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Guylaine Guindon, de la ferme DuBonlait, à Saint-Eustache , exploitée de génération en génération depuis 1762. Le rapport Pronovost
JACQUES NADEAU LE DEVOIR

propose notamment d’oUvrir davantage le monde agricole aux jeunes.

Vers une révolution agricole
Le rapport Pronovost secoue la «place forte » du système actuel

CLAUDE TURCOTTE

Tout en préservant les piliers du système, la com­
mission Pronovost sur l’avenir de l’agriculture et 
de l’agroalimentaire québécois présente un rapport 

de nature à ébranler un certain nombre de colonnes 
du temple. Parmi les mesures les plus explosives, il y

a certainement celle d’offrir aux producteurs agri­
coles la tenue d’élections tous les cinq ans sur le choix 
d’une ou de plus d’une association pour les représen­
ter et recevoir leurs cotisations. Cette mesure mettrait 
fin au statut unique que détient l’Union des produc­
teurs agricoles (UPA) depuis quatre décennies.

Aux yeux de la commission, l’agriculture et l’agroa­

limentaire québécois sont de plus en plus à l’étroit 
dans un système qui avait été conçu pour les protéger. 
«Nous avons graduellement fait de ce système ce qui res­
semble maintenant à une place forte», a expliqué de fa­
çon imagée M. Pronovost. Il faut «ouvrir» le système 
aux jeunes, aux nouveaux arrivants, à ceux qui prati­
quent l’agriculture à temps partiel ou sur de petites

surfaces. 11 faut par exemple exercer un meilleur 
contrôle sur le prix des quotas. Le système doit per­
mettre la différenciation des produits, être plus atten­
tif aux réalités et aux meilleures occasions d’affaires, 
tout en continuant à privilégier le marché local.
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Afghanistan: 
un compromis se 
dessine à Ottawa

ALEC CASTONGUAY

Ottawa — En moins de 24 heures, le Parti libéral du 
Canada et le Parti conservateur ont mis suffisam­
ment d’eau dans leur vin pour qu’un compromis sur 

une prolongation de la mission en Afghanistan pointe à 
l’horizon. Même si rien n’est encore ficelé, Stephen 
Harper et Stéphane Dion se sont dits confiants hier 
d’en arriver à une entente qui permettrait au Canada de 
rester militairement engagé à Kandahar jusqu’en 2011.

Après le gouvernement Harper qui a fait volte- 
face tard lundi soir en ce qui concerne la durée de 
la mission à Kandahar, c’était au tour des libéraux 
hier de montrer leur flexibilité. Stéphane Dion 
n’en a d’ailleurs pas fait un mystère. «Les mots de 
l’amendement à la motion ont été minutieusement 
choisis pour maximiser la possibilité d’une entente
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Le Potomac sourit à Obama
Les démocrates de la Virginie choisissent le sénateur de VIllinois

CHRIS WATTIE R FAITE RS
Barack Obama a fait campagne hier à Washington en compagnie du maire de la ville, Adrian Fenty 
(à droite), à l’occasion des primaires de Washington D. C., de la Virginie et du Maryland.

âr *1
GUILLAUME B O U R G A U LT - C ô TÉ

Le sénateur démocrate Barack Obama abordait 
hier les «primaires du Potomac» avec l’espoir de 
réussir un autre tour du chapeau électoral: à peine 

cinq minutes après la fermeture des bureaux de vote 
en Virginie, le premier point était dans la poche.

In victoire — prévisible — du sénateur de lUlinois a 
été annoncée instantanément, puis confirmée très rapi­
dement Après le dépouillement de 60 % des votes, M. 
Obama recueillait plus de 60 % des voix. Selon des son­
dages menés à la sortie des urnes, le candidat a com­
plètement éclipsé sa rivale auprès des jeunes, de l’élec­
torat indépendant, des personnes âgées et des femmes.

Du côté républicain, les premiers résultats diffusés 
en soirée faisaient état d’une lutte très serrée entre 
Mike Huckabee et John McCain, qui disposait alors 
d’une légère avance.

Les bureaux de vote du district de Columbia (Wa­
shington D. C.) et du Maryland n’étaient pas encore
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Gilberto Gil, apôtre de 
la culture numérique libre

Le ministre-chanteur donnera une conférence publique à Montréal
FRÉDÉRIQUE DOYON

I
l a bouleversé la culture brésilienne dans les an­
nées 60. Il rue maintenant dans les brancards 
politiques pour libéraliser Internet Deux com­
bats plus liés qu’il n’y paraît 
Le chantre de la pop brésilienne Gilberto Gil a révo­

lutionné la musique de son pays. Avec son comparse 
Caetano Veloso, les Lennon et McCartney du Brésil 
ont insufflé aux rythmes de la bossa nova tant des airs 
de folklore brésilien que des sonorités psychédéliques 
ou propres au rock’n’roll. Le tout trempé dans l’activis­
me politique. C’était la naissance du tropicalisme.

Devenu ministre de la Culture au sein du gouver­
nement Lula en 2003, il défend aujourd’hui active­
ment la culture numérique libre si propice aux 
échanges et à la mixité artistique au cœur du mou­
vement tropicaliste. 11 voit dans Internet un puis­
sant outil de démocratisation des connaissances et

d’autodétermination pour les plus démunis.
«L’avenir du divertissement, des communications, de 

la diffusion de la connaissance: dans toutes ces dyna­
miques sociales on voit l’importance de la contribution 
d’Internet, affirme le ministre-chanteur, dans une en­
trevue téléphonique avec Le Devoir. Ça donne accès à 
la culture à une plus grande part de la société, souvent 
exclue. Et ça accroît le sens de la participation à la vie 
politique.»

C’est comme apôtre de la culture numérique libre 
qu’il livrera une conférence vendredi à Montréal, à 
l’invitation de Media@McGill et de l’Institut des 
études canadiennes de l’université McGill. Culture nu­
mérique: réinventer le rêve du nouveau monde de 
l’Amérique fera état des pratiques novatrices du Web 
et abordera les enjeux délicats des politiques et des 
droits d’auteur en matière virtuelle.
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POLITIQUE
Harper gagne un vote de confiance

Les libéraux ont quitté la Chambre plutôt que été défaire 
le gouvernement sur son projet de loi-cadre sur le crime

A 2

Dumont veut faire 
admettre la Catalogn 
dans la Francophonie

KARINE FORTIN

CHRISTIAN RI OCX

Paris — Au terme d’un séjour 
de 48 heures à Barcelone, Ma­
rio Dumont revient au Québec ce 

matin, déterminé à soutenir l’ad­
mission de la Catalogne comme 
observateur dans l’Organisation 
internationale de la Francophonie. 
«La Catalogne veut être observateur 
au prochain sommet de la Franco­
phonie et j’entends bien faire mon 
possible pour quelle le devienne», dit 
le chef de l’opposition, qui a ren­
contré à Barcelone plusieurs per­
sonnalités du gouvernement de 
cette province autonome du nord- 
est de l’Espagne.

S’il n’en tenait qu’au chef de l’op­
position, la Catalogne adhérerait 
ainsi à un club politique qui comp­
te 55 membres et 13 observateurs, 
tous des pays souverains, à l’ex­
ception du Québec et du Nouveau- 
Brunswick, dont l’admission fut 
l’objet d’un laborieux compromis 
qui avait paralysé l’organisation 
pendant des années. Mais la repri­
se d’un tel débat ne fait pas peur à 
Mario Dumont. «Je vais aider la 
Catalogne à faire sa place», dit-il, 
détenniné.

Après un séjour mouvementé à 
Paris où il a failli ne pas être reçu 
par le premier ministre François 
Fillon, le séjour catalan de Mario 
Dumont a été nettement plus cal­
me. Hier, il a rencontré Ernest Be- 
nach i Pascual, président du Parle­
ment, Josep-Lluis Carod-Rovira, 
vice-président du gouvernement, 
et enfin Artur Mas i Gavarro, pré­
sident de Convergencia i Unio, le 
parti autonomiste aujourd’hui 
dans l’opposition.

«Ce n’est pas un hasard si je suis 
venu en Catalogne, dit Mario Du­
mont. Les Catalans s’inspirent du 
Québec dans quelques domaines, 
mais nous avons aussi des leçons à 
tirer de ce qui se passe ici.» Le chef 
de l'opposition retient notamment 
de son voyage qu’«une autonomie 
forte peut aller de pair avec une éco­
nomie forte». On sait que la Cata­
logne, reconnue symboliquement

depuis peu comme nation dans la 
Constitution espagnole, est la ré­
gion la plus prospère d’Espagne. 
«L'affirmation identitaire est aussi 
un facteur de confiance écono­
mique», dit Mario Dumont

Le chef de l’opposition a notam­
ment discuté avec ses interlocu­
teurs de la façon dont cette région, 
qui connaît une forte immigration, 
intègre ses nouveaux arrivants. 11 a 
été particulièrement frappé par les 
défis que doit relever la langue cata­
lane, qui a été en partie interdite 
sous la dictature de Franco. La Cata- 
logme pratique aujourd’hui un bilin­
guisme quasi intégra], sauf à l’école.

Le chef de l’opposition ne se dit 
cependant pas inspiré par le choix 
des Catalans qui appliquent leur loi 
linguistique, équivalent de la loi 
LOI, à tous les niveaux scolaires, 
de la maternelle jusqu’au lycée 
(cégep). Contrairement aux cé­
geps québécois, tous les lycées pu­
blics catalans sans exception ont 
en effet le catalan comme langue 
principale d’enseignement. «Nous 
avons une histoire différente et une 
minorité anglophone qui a des insti­
tutions historiques», dit Mario Du­
mont. En Catalogne, un habitant 
sur deux est originaire d’une autre 
province d’Espagne et a donc l’es­
pagnol comme langue maternelle.

Il y a longtemps que l’Action dé­
mocratique du Québec dit s’inspi­
rer de cette région autonome d’Es­
pagne. Il y a deux ans, son ancien 
président, le politologue Guy Lafo- 
rest, avait proposé ni plus ni moins 
que de «catalaniser» la politique 
québécoise. Ce dernier estime 
d’ailleurs toujours que «des initia­
tives plus modestes, comme l’appro­
bation par le peuple catalan du sta­
tut d’autonomie de la Catalogne, 
d'abord en 1980 puis en 2005-2006, 
ont eu des résultats beaucoup plus 
positifs que les référendums pé- 
quistes de 1980 et 1995 sur le ter­
rain de la liberté».

Avec Antoine Robitaille 
à Québec 
Le Devoir

Ottawa — Le gouvernement 
conservateur a survécu hier 
au premier d'une série de votes de 

confiance qui semblent orchestrés 
pour entraîner sa chute prochaine 
et la tenue d’élections printanières.

La motion soumise aux voix or­
donne au Sénat d’adopter d’ici le 
l'r mars un projet de loi-cadre sur 
les crimes violents qui prévoit, 
entre autres, un rehaussement de 
l’âge de consentement aux activi­
tés sexuelles et des peines plus sé­
vères pour les crimes commis 
avec des armes à feu.

Le texte proposé par les conser­
vateurs a reçu l’appui de 172 députés 
tandis que 27 autres ont voté contre.

Le vote a eu lieu en l’absence 
des libéraux, qui ont quitté la 
Chambre en signe de protestation. 
Le Bloc québécois a voté avec le 
parti gouvernemental tandis que

HÉLÈNE BUZZETTI

Ottawa — Les députés conser­
vateurs siégeant au Comité 
de l’éthique estiment que le temps 

est venu de conclure les travaux 
sur l’affaire Mulroney-Schreiber et 
de laisser la commission d’enquête 
faire son travail, la brochette de 
témoins comparaissant hier, qui 
ont peu contribué à éclaircir les 
liens entre l’ex-premier ministre et 
le nébuleux homme d’affaires, a 
conforté les conservateurs dans 
leur opinion.

«Nous ne croyons pas qu’il soit 
dans l’intérêt du Parlement ou de ce 
comité d’étudier cette question plus 
avant», a déclaré hier le député 
Russ Hiebert, à la sortie d’une ré­
union de deux heures et demie du 
comité parlementaire sur

le Nouveau Parti démocratique s’y 
est opposé.

L’adoption de cette motion ne 
constitue pas une surprise. Le chef 
libéral Stéphane Dion avait en effet 
déclaré la semaine dernière qu’il 
n’était pas question de faire tom­
ber le gouvernement Harper sur 
un sujet aussi «puéril».

Indépendance 
des chambres

D faut dire que, même si son ton 
et son contenu sont sans équi­
voque, la motion des conserva­
teurs ne créera aucune obligation 
pour le Sénat. Dans le système 
parlementaire, une chambre ne 
peut en effet dicter son comporte­
ment à l’autre.

Si les sénateurs décident de ne 
pas tenir compte du «message» 
qui leur a été envoyé, le gouverne­
ment ne pourra rien faire pour les 
y contraindre. Selon le leader du

l’éthique. «Nous aimerions donc 
que cela soit transféré à la commis­
sion d’enquête.»

Le député libéral Robert Thi­
bault a refusé cette proposition. 
«On doit terminer ce travail.» Le co­
mité entendra encore trois té­
moins demain, dont la controver­
sée journaliste Stevie Cameron 
(auteure de plusieurs livres sur 
cette saga), et reconvoquera MM. 
Mulroney et Schreiber pour un 
dernier tour de piste.

Trois témoins
Les députés ont entendu hier 

trois témoins: l’ex-ministre libéral 
Marc Lalonde, le lobbyiste Greg 
Alford et l’ex-chef de cabinet de 
Brian Mulroney, Fred Doucet, 
mais ils n’ont à peu près rien ap­
porté de neuf au dossier. Tout au

gouvernement en Chambre, Peter 
Van Loan, il y aura alors impasse. 
Les conservateurs sont cependant 
demeurés muets sur les consé­
quences d’un tel conflit

Le premier ministre pourrait 
peut-être se rendre chez la gou- 
verneure générale, lui dire que 
la situation est devenue 
intenable et demander la dissolu­
tion du gouvernement. Ce scé­
nario inédit apparaît toutefois 
peu probable.

Les partis d’opposition auront 
de toute manière d’autres occa­
sions de défaire le gouvernement 
au cours des prochaines semaines.

fi leur faudra en effet se pronon­
cer sur le budget que le ministre 
des Finances déposera le 26 fé­
vrier prochain de même que sur la 
prolongation de la mission militai­
re en Afghanistan. Ces deux votes 
de confiance devraient normale­
ment avoir lieu en mars.

plus a-t-on appris de M. Lalonde, 
qui a été l’avocat de Karlheinz 
Schreiber de 1987 à 1995, qu’il a 
toujours été payé par chèque ou 
par virement bancaire, contraire­
ment à M. Mulroney qui a reçu 
des enveloppes d’argent liquide.

M. Alford, quant à lui, s’est pré­
senté comme le lobbyiste principal 
de la firme d’équipement militaire 
Thyssen au Canada au début des 
années 1990. Il a toutefois dit qu’il 
ignorait que M. Mulroney avait 
aussi été embauché par M. Schrei­
ber pour mousser les véhicules 
blindés légers de cette compagnie 
sur la scène internationale, tel que 
l’a soutenu l’ex-premier ministre 
en décembre pour expliquer les 
milliers de dollars reçus.

Cette affirmation de M. Mulro­
ney, voulant qu’il ait fait des repré-

Les sénateurs libéraux ont déjà 
indiqué qu’ils n'entendaient pas se 
laisser influencer par l’ultimatum 
des conservateurs. Le comité 
chargé de l’étude du projet a ce­
pendant accepté de siéger pendant 
la semaine de relâche de février 
pour faire avancer le processus 
plus rapidement 

Les critiques soulignent qu’une 
bonne partie du retard dans l’adop­
tion du projet de loi sur les crimes 
violents est attribuable aux conser­
vateurs eux-mêmes, puisqu’ils ont 
choisi de regrouper plusieurs me­
sures législatives, dont certaines 
avaient déjà franchi plusieurs 
étapes au Parlement, en un seul 
projet-cadre.

Les députés ont donc dû refaire 
tout le travail déjà accompli, ce qui 
a retardé le processus de plusieurs 
semaines.

La Presse canadienne

sentations auprès de la Russie et de 
la Chine notamment, a d’ailleurs été 
contredite par M. Schreiber et dé­
molie cette semaine par d'anciens 
ambassadeurs canadiens à l’étran­
ger qui trouvent bien improbables 
de telles démarches.

Dans le Globe and Mail, l’am­
bassadeur canadien en Chine de 
l’époque, Fred Bild, a indiqué que 
les démarches présumées de M. 
Mulroney sont survenues quatre 
ans après le massacre de la place 
Tiananmen, alors que des me­
sures strictes limitaient la vente 
d’équipement militaire à ce pays. 
Des mesures que M. Mulroney ne 
pouvait ignorer puisque c’est sous 
son leadership qu’elles avaient été 
promulguées...

Le Devoir

Les conservateurs veulent que cesse l’enquête des 
parlementaires sur l’affaire Mulroney-Schreiber
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Manon Cornellier

Du slogan 
au propos nuancé
Recul? Compromis? Le chef libéral Stépha­

ne Dion n’a pu échapper à la question hier 
en rendant publique la motion de son par­
ti sur le futur de la mission canadienne en Afghanis­

tan. Chose certaine, sa nouvelle approche est davan­
tage nuancée que sa position originale, fermement 
ancrée dans la fin de la mission de combat pour les 
forces canadiennes à partir de février 2009. M. Dion 
persiste à dire que cet aspect de la mission devra 
cesser, mais il admet qu’il ne peut dicter aux mili­
taires la façon de mettre en œuvre le mandat qu’il 
suggère de leur donner.

Savoir s’il y a eu recul ou non n’est pas fondamental 
lorsqu’on songe aux enjeux mais, il faut le dire, Sté­
phane Dion s’est lui-même coincé dans cet étau. 
L’encre du rapport Manley n’était pas encore sèche 
que le chef libéral répétait son opposition à la mission 
de combat sans jamais dire ce qu’il entendait par 
«combat». Au lieu de préciser sa pensée dans les 
jours qui ont suivi, il a passé les dernières semaines à 
enfoncer le clou. Il a finalement fait ses devoirs et les a 
présentés hier, encore une fois forcé par les événe­
ments et le chef conservateur Stephen Harper.

Malgré tout, son geste a le mérite de sortir le dé­
bat afghan du simplisme et de la confrontation dans 
lesquels il s’enlisait, une situation largement attri­
buable à l’attitude des conservateurs qui, depuis 
2006, ont opté pour l’intimidation dans ce dossier. 
Encore vendredi dernier, le leader parlementaire du 
gouvernement Peter Van Loan qualifiait le libéral 
Mark Holland $ «agent du service du renseignement 
des talibans» parce qu’il voulait savoir si le gouverne­
ment allait informer le Parlement de la reprise des 
transferts des détenus afghans.

♦ ♦ ♦
Pour y arriver et faire l’unité de son caucus, Sté­

phane Dion a dû mettre de l’eau dans,son vin en ce 
qui concerne l’élément central de sa position origina­
le. Il a ainsi concédé à mots couverts que le chef 
d’état-major, le général Rick Hillier, avait raison en 
déclarant en janvier qu’il était impossible d’assurer la 
formation de l’armée afghane et la sécurité dans la 
province de Kandahar sans se retrouver dans des si­
tuations de combat

La motion libérale n’interdit donc pas aux mili­
taires canadiens de combattre mais elle précise pour 
quelles raisons ils pourraient le faire. Leurs tâches 
devraient se limiter, à partir de février 2009, à la for­
mation des militaires afghans, à la sécurité des pro­
jets de développement et à l’appui à l’équipe de re­
construction provinciale. En bref, les Canadiens 
pourraient se défendre et, à l’occasion passer à l’of­
fensive, mais si les Américains l’appelait en renfort 
afin de mener de grandes opérations de chasse aux 
talibans, le Canada dirait non.

Et au fond, c’est ce genre d’opérations que 
désapprouvent un grand nombre de Canadiens. 
Par contre, personne ne souhaite voir les militaires 
incapables de se défendre ou de venir à la rescous­
se des civils. Ce que les Canadiens semblent igno­
rer cependant, c’est que les soldats canadiens font 
encore des sorties, tentent de reprendre certaines 
zones mais ne participent plus à ce genre de 
grandes opérations depuis plus d'un an, depuis la 
fin de l'opération Méduse. Tous les militaires cana­
diens décédés depuis un an en Afghanistan sont 
morts à la suite d’accidents, d’attentats suicide, 
d’explosion de mines ou d’engins explosifs improvi­
sés (EEI). Aucun n’est mort en combattant.

Si elle était adoptée, la motion libérale ne mettrait 
donc pas fin à d’éventuels combats mais empêcherait 
la reprise des grandes opérations offensives. Le com­
promis sous-entendu consiste à laisser au commande­
ment militaire le soin de décider des moyens à 
prendre pour conduire une mission axée clairement 
sur la formation, la reconstruction et la sécurité. Bref, 
des combats si nécessaire, mais pas nécessairement 
des combats.

Le grand intérêt de cette motion, plus détaillée que 
celle mise de l’avant par le gouvernement et davanta­
ge au diapason d’une bonne partie de l’opinion pu­
blique, est d’amener le Parlement à se prononcer sur 
le mandat précis à donner aux militaires. Jusqu’à pré­
sent, le gouvernement était seul à décider de l’orienta­
tion d’une mission et pouvait la changer sans qu'on 
n’en sache rien.

En nuançant leur position, les libéraux offrent aussi 
une porte de sortie aux conservateurs et, pour la pre­
mière fois, Stephen Harper a accepté de l’entrouvrir 
au lieu de la leur claquer au nez. D y avait déjà mis du 
sien lundi soir en frisant savoir qu’il souhaitait mettre 
fin à la mission en 2011. Ce pas a permis au chef libé­
ral, farouchement opposé à une mission sans date bu­
toir, d’envisager des compromis.

D faudra maintenant voir quels aspects de la propo­
sition libérale les conservateurs retiendront. Plu­
sieurs députés libéraux avouaient hier «pouvoir vivre» 
avec la politique de leur chef mais se méfiaient de Ste­
phen Harper. Ce dernier s’est drôlement forcé hier 
aux Communes pour afficher sa bonne volonté.

Il faut dire qu’il aurait été mal venu de se laisser 
aller à sa mesquinerie habituelle face à un adversai­
re qui a fait l’effort de s’élever au-dessus de la mêlée 
et de proposer une motion réfléchie daps un dossier 
qui exige de faire passer la raison d'Etat avant la 
partisanerie. La balle est maintenant dans le camp 
conservateur.

Il reste à voir si on accordera à M. Dion le crédit 
qu’il mérite. Sa position est complexe. En cette ère 
de politique populiste menée à coup de phrases- 
chocs et de slogans réducteurs, ce ne sera pas faci­
le à faire passer.

Mais conservateurs et libéraux ne doivent pas se 
faire d’illusions. S’ils s’entendaient, le risque d’atten­
tat, comme celui survenu en Espagne en 2004 alors 
que les élections opposaient des partis aux antipodes 
sur l’Irak, s’en trouverait évidemment réduit, ce que 
veulent les partis quand ils disent ne pas vouloir trans­
former la prochaine campagne en référendum sur la 
mission. Mais au débat, ils n’échapperont pas. Les 
élections, c’est fait pour ça.

mcnmellietiàiledevoircom

POLITIQUE
Rapport de la commission Pronovost sur l’agriculture

L’aide de l’État réservée aux agriculteurs 
respectueux de l’environnement

Les écologistes accueillent favorablement les moyens préconisés
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La commission Pronovost sur l’avenir de l’agricul­
ture québécoise propose de changer les impacts 
de cette industrie sur l’environnement en modifiant 

totalement le système d’aide financière aux agricul­
teurs en prenant exemple sur le modèle en émergen­
ce en Europe et en assujettissant l’octroi des aides fi­
nancières «au respect de la réglementation environne­
mentale en vigueur».

Ces changements, qui ouvrent la porte à une 
aide financière soutenue aux petites productions et 
à l’agriculture biologique, visent à relancer l’agri­
culture créative qui survivait péniblement à côté 
des grands producteurs.

Ces changements ont été massivement appuyés 
hier par le milieu environnemental qui applaudissait 
aussi la possibilité de voir des zones agricoles entières 
zonées sans OGM ainsi que l’impossibilité de dézoner 
désormais à la pièce, au gré des promoteurs.

, Les grands groupes écologistes québécois comme 
Equiterre, Nature Québec et Greenpeace ont tous 
souligné d’abord et avant tout l’importance pour l’en­
vironnement de la réforme du financement de l’agri­
culture, qui aura, disent-ils, un effet plus permanent 
que plusieurs des mesures dites environnementales.

Le milliard actuellement dépensé pour l’agricultu­
re serait plafonné à 150 000 $ par ferme annuelle­
ment, redistribué désormais à tous les producteurs 
et modulé en fonction des difficultés de chaque pro­
duction, les plus petites ou les cultures biologiques 
étant souvent plus coûteuses mais désormais sub­
ventionnées parce qu’exemptes d’intrants chi­
miques et de pesticides.

Par ailleurs, la commission souhaite «un suivi plus 
rigoureux du respect de la réglementation environne­
mentale», un blâme à mots couverts envers le ministè­
re du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs (MDDEP) de la part de son ancien sous-mi- 
nistre, qui présidait la commission. Le ministère de­
vrait notamment, recommande la commission, réali­
ser à intervalles réguliers un suivi de la qualité de 
l’eau au Québec, en particulier en milieu agricole. La 
commission ajoute qu’il faudrait aussi une inspection 
périodique de toutes les fermes et non seulement 
celles du secteur porcin.

Les trois commissaires estiment que les pro­
grammes de remboursement de taxes foncières, 
d’aide financière et de stabilisation des revenus doi­
vent être assujettis à une «écoconditionnalité» élar­
gie et non seulement, comme maintenant, à l’obliga­
tion d’avoir un plan agro-environnemental. Selon le 
rapport Pronovost, c’est la totalité de la réglementa­
tion environnementale qui doit être prise en compte 
ici. Minimalement, l’aide étatique dépendra de 
«l’élaboration» — on ne dit pas de l’application! — 
d’un plan agro-environnemental ajusté aux objectifs 
de réduction du phosphore, d’azote et de pesticides 
établis pour «l’ensemble des entreprises agricoles», lui- 
même sujet à révision aux trois ans et synchronisé

avec les objectifs de chaque bassin versant.
La commission propose aux MRC et à Québec 

d’ajouter une autre aide financière aux agriculteurs 
qui protégerait «certains sites écologiques» de haute va­
leur ainsi que la «production de biens environnemen­
taux». Cette catégorie de biens environnementaux in­
clurait des projets qui dépasseraient les exigences des 
règlements municipaux protégeant la bande riveraine 
de trois mètres, une protection trois fois moins large 
que celle exigée en Ontario.

D’autre part, la commission encourage Québec à 
favoriser la production de biogaz à partir des rebuts 
agricoles et des lisiers, quitte à ce qu’Hydro-Québec 
achète cette électricité plus cher, une perte bien mini­
me pour Québec par rapport aux gains environne­
mentaux, précise le rapport Cette stratégie réduirait 
aussi les impacts de l’agriculture sur les cours d’eau. 
La politique de l’eau devrait d’ailleurs être révisée, 
ajoute le rapport, afin de mieux l’intégrer avec les 
plans directeurs de l’eau qu’on devrait inclure dans les 
schémas d’aménagement, ajoute le rapport

Ces schémas seraient aussi fortement tributaires 
de la planification à long terme de l’agriculture par 
les MRC qui pourraient comme Québec ou des re­
groupements d'agriculteurs, désigner des zones 
agricoles sans OGM afin de protéger soit des cul­
tures biologiques, des appellations contrôlées ali­
mentaires ou simplement des agriculteurs désireux 
de s’en tenir aux semences traditionnelles. la com­
mission estime d’ailleurs qu’il faut forcer les fournis­
seurs à maintenir une offre solide de semences non- 
contaminées et que Québec doit mettre en place

des règles pour protéger ces agriculteurs contre la 
contamination des cultures OGM.

Certes, reconnaît la commission, une politique de 
traçabilité et d’étiquetage des OGM n’est vraiment 
réalisable qu’à l’échelle canadienne. Faux, ont soute­
nu hier des groupes environnementaux comme Natu­
re Québec, selon qui Québec peut ici encore exercer 
un réel leadership au Canada.

La commission estime enfin qu'il faut renforcer la 
protection du territoire agricole contre l’étalement ur­
bain. Les exclusions des zones vertes doivent conti­
nuer d’être traitées par la Commission de protection 
du territoire agricole. Les dérogations permanentes 
seraient traitées dans le schéma d’aménagement et 
aucune exclusion à des fins résidentielle ne pourrait 
plus être accordée après le L juin 2010. Par contre, 
les activités complémentaires à l’agriculture seraient 
autorisées désormais, comme la transformation com­
merciale des productions locales ou des activités ty­
piques du milieu rural, comme des fermes d’équifa- 
tion et autres activités artisanales souvent interdites.

La commission propose enfin de façon sibylline 
une procédure allégée d’évaluation des impacts en­
vironnementaux «pour les projets se réalisant en mi­
lieu agricole» et une consolidation de la carburocul- 
ture — éthanol, biodiesels, biogaz, etc. — afin de di­
versifier les productions et consolider les revenus. 
Mais la commission ne dit pas où les freins de­
vraient être appliqués pour que les voitures ne vi­
dent pas les gardemanger.

Le Devoir

L’audace des recommandations en surprend plusieurs
GUILLAUME

BOURGAULT-CÔTÉ

Bien reçu par le milieu, le rapport 
de la Commission sur l’avenir de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire 

québécois (CAAAQ) propose plu­
sieurs avenues intéressantes pour ré­
volutionner l’agriculture québécoise, 
estiment différents organismes et 
coalitions.

Premier écho positif chez Solidarité 
rurale du Québec (SRQ). La coalition 
salue le «travail rigoureux qui a été ef­
fectué par les commissaires», qui ont ré­
digé un rapport porté par «une vision 
novatrice qui découle d’une solide ana­
lyse des perspectives d’avenir». La coali­
tion juge que «les commissaires ont mis 
la table pour un profond changement 
qui,est nécessaire».

Egalement enthousiaste, Option 
consommateurs voit d’un «bon œil les 
orientations visant à soutenir une agri­
culture de proximité qui emprunterait les 
circuits courts de distribution», comme 
les marchés publics. «Cela favoriserait 
non seulement l’accessibilité à des ali­
ments frais et de qualité, mais permet­
trait aussi d’accroître le pouvoir d’achat 
des consommateurs en raccourcissant la 
chaîne de distribution», note-t-on.

Partenaire de la Coalition pour la 
promotion de la souveraineté alimentai­
re, la Coop fédérée accueille «favorable­
ment» des recommandations qu’elle 
n’hésite pas à qualifier de «parfois éton­
nantes et audacieuses». On souligne 
entre autres le bon sens des «recom­
mandations visant à contrer l’étalement 
urbain».

Accueil sans fausse note également

du côté de l’Union des municipalités du 
Québec (UMQ), qui observe que le 
rapport «répond à la vision de l’UMQ en 
ce qui a trait à la protection du territoire 
agricole, au développement durable et au 
développement régional».

Monopole
La proposition visant à mettre fin au 

monopole de l'Union des producteurs 
agricoles (UPA) a reçu un accueil plus 
contrasté. Pour les deux partis d’oppo­
sition à Québec, mettre fin à ce mono­
pole syndical est impensable. Le député 
adéquiste d’Huntingdon, Albert de 
Martin, estime qu’il est 4rop tôt» pour 
envisager de remettre en question ce 
monopole. «Il ne faut pas jeter le bébé 
avec l’eau du bain», dit-il.

Le porte-parole du Parti québécois 
en matière d’agriculture, Maxime Ar- 
seneau, croit pour sa part que cette 
recommandation n’est pas pertinente 
et que mettre en cause le statut de 
l’UPA «va de toute évidence causer de 
la turbulence».

Mais la recommandation est bien re­
çue par l’Union paysanne (UP), qui par­
le d’une «ouverture démocratique» qui 
pourrait corriger une «situation malsai­
ne». «L’UPA a tout intérêt à asseoir la lé­
gitimité de son mandat sur l’expression 
démocratique de ses membres», note 
l’UP, qui estime que «permettre à 
d’autres organisations de représenter des 
fermiers constitue le point de départ pour 
une diversification de notre agriculture».

Et l’obésité ?
Au nombre des insatisfaits, la Coali­

tion québécoise sur la problématique 
du poids estime que la Commission a

«raté une belle occasion de responsabili­
ser l’industrie agroalimentaire à l’égard 
de l’offre alimentaire, dans un contexte 
d’épidémie d’obésité».

La Fédération québécoise des muni­
cipalités (FQM) exprime aussi des ré­
serves, notamment devant la recom­

mandation qui rendrait obligatoire une 
révision des schémas d’aménagement 
des MRC d’ici 2009.

Avec la collaboration 
de Robert Dutrisac 

Le Devoir
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LES ACTUALITES
L’opposition impose sa volonté

Un comité étudiera en priorité les allégations 
d'ingérence portées contre l'attaché de presse 

du premier ministre Stephen Harper

Une journée travaillée 
doit être payée

EN BREF

Des étudiants de 
l’UQAM manifestent
Quelque 150 étudiants en grève 
de l’Université du Québec à Mont­
réal (UQAM) ont déambulé hier 
dans le centre-ville de Montréal 
pour protester contre les mesures 
de redressement adoptées par 
l’UQAM et celles à venir d’ici la 
fin du mois. Plusieurs de ces étu­
diants, pour la plupart membres 
de l’Association facultaire des étu­
diants en sciences humaines 
(AFESH) qui a amorcé lundi une 
grève générale illimitée, avaient la 
mine basse, déçus de constater 
que leurs collègues de sciences 
politiques et droit ainsi que de 
lettres, langues et communica­
tions (AFELLC) ont refusé d’em­
boîter le pas au mouvement de 
grève. Les membres de l’exécutif 
de l’AFELLC ont d’ailleurs démis­
sionné en bloc hier, estimant 
qu’ils n’étaient plus en mesure 
d’exécuter les mandats donnés 
par leurs membres qui ont refusé 
«d'embarquer dans le mouvement 
de contestation des frais afférents, 
des frais de scolarité et du plan de 
redressement de l’UQAM», ex­
plique un des ex-exécutants de 
l’association, François Boivin. Les 
4700 membres de l’AFESH rééva­
lueront lundi prochain la pertinen­
ce de poursuivre leur grève. L’as­
sociation facultaire des étudiants 
en arts se prononcera quant à 
elle demain sur la possibilité 
de débrayer. - Le Devoir

ISABELLE RODRIGUE

Ottawa — Imposant leur majori­
té au Comité des opérations 
gouvernementales, les trois partis 

d’opposition ont fait front commun 
pour ramener sur le tapis les dé­
marches controversées de l’atta­
ché de presse du premier ministre 
Stephen Harper, Dimitri Soudas.

Non seulement les partis d’op­
position ont fait adopter la motion 
du Bloc québécois pour étudier 
cette affaire et entendre les té­
moins principaux, ils ont égale­
ment modifié l’ordre du jour du co­
mité pour que ce sujet passe de­
vant tous les autres et devienne la 
priorité.

Ainsi, M. Soudas pourrait être 
appelé à témoigner dès demain.

Convoquer un employé du bu­
reau du premier ministre devant 
un comité est plutôt rare. Le comi­
té aurait reçu l’assurance que rien 
n’empêcherait un tel témoignage.

La députée bloquiste Meili 
Faille a admis qu’une telle convo­
cation est inusitée, mais «les alléga­
tions sont suffisamment importantes 
pour qu’on regarde cette question-là 
tout de suite».

Au comité, les députés conser­

vateurs se sont opposés, en vain, à 
la manœuvre de leurs adversaires.

Le conservateur Daryl Kramp a 
accusé l’opposition de «partisane- 
rie éhontée» et de «détourner» les 
objectifs du comité.

Enquête
journalistique

Il y a deux semaines, une en­
quête de Radio-Canada et du jour­
nal The Globe and Mail révélait 
qu’à la suite d'une intervention de 
son ami et organisateur du Parti 
conservateur, Léo Housakos, 
M. Soudas aurait accepté d’inter­
venir en faveur de Michael Rosen­
berg, président de la société im­
mobilière Groupe Rosdev.

En août 2006, l’attaché de pres­
se et conseiller de M. Harper 
pour le Québec convoquait dans 
son bureau Frédéric Loiselle, 
l’ancien chef de cabinet du mi­
nistre des Travaux publics, Mi­
chael Fortier, à une rencontre où 
M. Soudas aurait fait pression 
pour retarder des poursuites ju­
diciaires à l’endroit du Groupe 
Rosdev, dont le président était 
perçu comme un allié potentiel 
des conservateurs à Montréal.

M. Soudas a nié toute ingéren­

ce politique dans ce dossier, di­
sant n’avoir fait que son travail en 
demandant des renseignements. 
Il a aussi demandé à la commis­
saire à l’éthique de se pencher 
sur l’affaire. Le premier ministre 
Harper a pris la défense de son 
employé.

Hier, M. Soudas a préféré ne 
pas faire de commentaires.

Présence obligatoire
En vertu des règles parlemen­

taires, il ne pourra pas éviter cet­
te séance de questions publiques 
puisque les comités ont autant de 
pouvoir qu’un tribunal lorsque 
vient le temps de convoquer un 
témoin.

En fin de journée, hier, le comi­
té n’avait pas encore précisé quels 
témoins avaient été convoqués 
pour la réunion de demain.

La motion adoptée indique 
clairement que le comité convo­
quera l’attaché de presse du pre­
mier ministre ainsi que M. Hou­
sakos, le ministre Fortier, M. Loi- 
selle, M. Rosenberg, du Groupe 
Rosdev, et un avocat de ce der­
nier, John Lemieux.

La Presse canadienne

CLAIRAN D RÉ E 
CAUCHY

Les collèges ne peuvent exiger 
que leurs enseignants syndi­
qués reprennent les journées de 

classe perdues lors d’une grève 
sans les rémunérer pour ce faire. 
C’est du moins l’essence d'une déci­
sion rendue cette semaine par un 
tribunal d’arbitrage au sujet de 
griefs déposés par la Fédération na­
tionale des enseignants (FNEEQ- 
CSN) concernant la reprise des 
journées de grève au Collège 
Ahuntsic en 2005.

Cette victoire syndicale pourrait 
avoir des répercussions au-delà du 
seul Collège Ahuntsic, puisque des 
griefs similaires ont été déposés par 
les syndicats d’une vingtaine de cé­
geps. Le président de la FNEEQ, 
Ronald Cameron, jubilait hier à la 
lecture de la décision de l’arbitre 
Pierre A. Fortin. «Cela fait des an­
nées qu 'on se dispute avec les collèges à 
ce sujet. [...] Cette décision envoie le 
message aux enseignants que lors­
qu’on agit, cela porte à conséquence», 
fait valoir M. Cameron, évoquant le 
fait que lors des assemblées géné­
rales, les membres critiquaient sou­
vent l’idée du recours à une grève en 
arguant que, de toute façon, ils re­
prendraient le travail par après sans 
être payés.

En 2005, les grèves se multi­

pliaient dans les cégeps, tant du côté 
des étudiants, qui contestaient les 
compressions à l’aide financière, 
que de celui des syndiqués, dans la 
foulée des négociations du secteur 
public. Or, les cégeps sont tenus 
d’offrir une session comprenant 
82 jours de classe. Puisque l’effet 
combiné des débrayages des ensei­
gnants et des étudiants fusait fondre 
le nombre de jours de classe en des­
sous de ce seuil, plusieurs cégeps 
ont exigé que les enseignants re­
prennent les jours de classe perdus 
pendant leur grève, sans pour autant 
les payer pour ce faire. Puisque les 
enseignants n’avaient pas plus été 
payés pendant les jours de grève, le 
syndicat a contesté la décision des 
collèges de ne pas les rémunérer 
pour la reprise des cours.

L’arbitre de grief leur a donné 
raison. «Si le travail est repris sans 
rémunération, cela a pour consé­
quence d’annuler tout l’effet de ladi­
te grève et même de la vider de son 
sens. [...] En obligeant l’enseignant 
à reprendre le travail non accompli 
durant la grève sans compensation, 
on lui indique qu’il a posé un geste 
inutile même si légal», écrit l’arbitre 
dans sa décision qui oblige le Col­
lège Ahuntsic à verser leur salaire 
aux enseignants pour les journées 
de reprise, ainsi que les intérêts.

Le Devoir
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Des militants étudiants et la 
Commission des jeunes de 
l’ADQ sont sur la même longueur 

d’onde quant aux modifications à ap­
porter à l’aide financière aux études.

La Commission des jeunes de 
l’ADQ (CDJ-ADQ) réclame l’in­
dexation de l’aide financière aux 
études, l’abandon de la prise en 
compte des pensions alimentaires

dans le calcul de l’aide, un dépla­
fonnement du montant que les étu­
diants peuvent accumuler en reve­
nu de travail sans être pénalisés. 
Les jeunes adéquistes plaident 
également en faveur d’un réinves­
tissement de 400 millions dans 
l’éducation postsecondaire.

Ces mesures ont valu aux adé­
quistes des félicitations d’une des 
plus importantes associations étu­
diantes, soit la Fédération des as­
sociations étudiantes du campus

de l’Université de Montréal (FAE- 
CUM). Dans un communiqué, la 
FAECUM a salué le «discerne­
ment» dont a fait preuve la Com­
mission des jeunes de l’ADQ.

Pourtant les jeunes adéquistes ré­
clament du même souffle une in­
dexation automatique des droits de 
scolarité, critiquant au passage la 
hausse de 30 % sur cinq ans décrétée 
par le gouvernement libéral. «C’est 
normal qu'il y ait une hausse, mais cel­
le annoncée par le gouvernement Cha-

rest ne s’inscrit pas dans une perspecti­
ve à long terme. Nous préférons l’in­
dexation. Comme cela, au moins, il n’y 
aurait pas de surprise pour les étu­
diants», fait valoir la présidente de la 
CDJ-ADQ, Catherine Goyer.

Si elle vantait dans son commu­
niqué la position adéquiste sur l’ai­
de financière, la FAECUM marque 
cependant son désaccord lorsqu’il 
est question des droits de scolari­
té, puisqu'elle prône plutôt un gel.

La présidente de la FAECUM, Ju­

lie Bouchard, note cependant que les 
-porteurs politiques de ridée d'un gel 
des droits de scolarité se font rares 
depuis que le Parti québécois a sou­
tenu qull maintiendrait la hausse dé­
crétée par les libéraux, rompant avec 
sa position traditionnelle en faveur 
d’un gel des droits. «D’un point de 
vue très objectif, l’ADQ est le parti qui 
demande le moins gros dégel au Qué­
bec», observe Mme Bouchard.

Le Devoir

LES PETITES ANNONCES AVIS DE DECES
103 H 160 H 160

CONDOMINIUMS APPARTEMENTS El APPARTEMENTS ET
ET COPROPRIÉTÉS LOGEMENTS À LOUER LOGEMENTS À LOUER

LACHENAIE, 1580 p.c 2 ch. poss 
3* dans mezz. 189 000$ Près hôp. 

Pas d'agent, 450585-3874

PLATEAU 1200 p.c. Rdc +s-sol
3904 de Bullion/Roy. Visite les 
Dim. de 14h à 16h 349 000$ 

Libre juin 08 514 843-5390 
www.duproprio.com

V1MONT, joli condo4 1/2
Près hôpital et services, garage, 
stat. 169 000$. 450 662-0555

160
APPARTEMENTS ET 

LOGEMENTS À LOUER

5w HAUT DE GAMME, style 
condo, neuf, design, 3e de triplex, 
semi meublé. 1250 $, libre 1 mars,

514 249-2489

AHUNTSIC Grand 41/2
Haut duplex rénové.

Libre. 925$. 514 666-1733

HOCHELAGA-MAISONNEUVE
Petit 3 chambre séparée, 

ensoleillé, rénové. 530 $ Libre. 
450 968-0825 / 514 781-4820 (soir)

MONTRÉAL-NORD - Bas duplex
5 1/2 tl rénové. 3 c.c. Éclairé, 
eau chaude, a/c, asp. central. 

Taxe d’eau incl. Garage, cabanon.
Tranquille. Près CEGEP. 

Non-fum. Pas d’animaux. Juillet.
1 200$ chauffé 514 323-0729

N.D.G. Bas-Duplex
Près Monkland. 61/2 meublé. 

Chauffé, foyer, pl. de chêne, 
terrasse. 514 678-0995

PLATEAU, DeLorimier entre 
Rachel et Marianne, B1*, r.d.c. 
entièrement rénové, vitraux, 

boiseries, s./sol, cour arrière, libre 
mars, 1550$, 514 369-7510

PLATEAU, DeLorimier entre 
Rachel et Marianne, grand 51* ent. 
réno. 2e étage, boiseries, vitraux, 
libre mars, 1400$, 514 369-7510

ROSEMONT - PETITE-PATRIE
Grand 61/2, haut triplex, rue tran­

quille. Beaucoup cachet. Boiseries, 
pl. vernis, 4 électros. Non-fum. 
Avril 995$ 514 276-8890

SNOWDON .CLANRANALD
Très beau 6 V2, H-duplex chauffé. 
Éleclros, rideaux, 3 bus. Université 

1250$/m 514 342-9409

MOTS CROISÉS
1 23456789 10 11 12

0662

10 ZB

HORIZONTALEMENT

1. Désorienté.
2. Inchangé - Calcium.
3. Facile à semer - Qui 

s’échangent entre 
plusieurs personnes.

4. Cancre - Cocoter - 
Équerres.

5. Tenue féminine.
6. Deux fois deux - 

Inventé - Exerce une 
traction.

7. N'a pas confiance - 
Partie d'un cigare.

8. Morceau de dinde - 
Monument funéraire.

9. Cabochards - 
Territoire arabe.

10. République islamique 
- Ajout fait à une 
lettre - Symbole du 
sodium.

11. Unité de mesure de 
résistance électrique - 
Questions difficiles.

12. Fête - Empoignées.

VERTICALEMENT

1. Gaspillage.

2. C'est le paradis - 
Subdivision d'une 
route - Exprime 
l'admiration.

3. Nigaud - Final.
4. Obtiennent - Artiste.
5. Dans la gamme - Plus 

pénible - Musette.
6. Faux - À nous.
7. Charpente du corps - 

Marque le lieu.
8. Scandalisé - Plein.
9. A cours en Roumanie 

- Employés.
10. Éventrer - Hypothèse.
11. Peut ouvrir un coffre- 

fort - Dieu solaire - 
Divisé en quatre.

12. Défraîchie - Nations.

123456789 1011 12
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SOLUTION DU DERNIER NUMÉRO

160
APPARTEMENTS ET 

LOGEMENTS À LOUER

CENTRE-VILLE
2 mois gratuits
Près du Vieux-Mtl.

Très beaux 
Logements neufs. 
Stu. 3 1/2 4 1/2 
Pers. autonome 

60 + avec services

514 523-1502
V.M.R. 31/2,41/2 chauffés, eau 

chaude, poêle, frigo, pl. bois, 
orès métro de la Savane, 565$ et +

514 696-9544 514 735-1795
164

CONDOMINIUMS À LOUER
PLATEAU 31/2 Rdc. 

Électros. Terrasse Métro 
860$rm 514 529-1519

PLATEAU - Petit PENTHOUSE
1 c.c. Meublé, équipé haut gamme.

Internet etc. Gar. int. Gr. terr. 
Poss. court terme ou semi-meublé.
1580$m Libre 514 527-3598

169
QUÉBEC À LOUER

VIEUX-QUÉBEC
Près de la Place 
Royale. Luxueux 
3% tout inclus. 

Climatisé, 
bien éclairé. 

Ascenseur. Garage. 
Loc. min : 3 mois

450 670-1121

HORS FRONTIÈRES EUROPE 

A LOUER

— PARIS VII-XV”
Superbe 2 1 2 (Champ-de-Marsi 

Tt rénove et équipé, très ensoleillé. 
Sur jardin Sem mois 514 272-1803

À PARIS Marais 400 euros/sem 
Provence - Toulon 400euros+ 

xyzapi@yahoo fr
176

CHALETS À LOUER
ILES-DE-LA-MADELEINE

Bord de la mer. chalets à louer 
À la sem . meublés. 5 mm. plage 

Juillet août
450$sem f c.c. 500$sem 2c.c.

Spécial pour mat juin.sept. 
350$sem 1 c.c. 400$sem 2 c.c. 

4f 8 986-2207 418 986-5105

ULVERTON EN ESTRIE
Adorable chalet pour 2 personnes 

au coeur de la vailee secrète 
Un bijou pour repos et plus1 

Saison ou week-end
Informations:
819 845-5978 

www.iesfeesdeleau.com

201
PROPRIÉTÉS COMMERCIALES

GATINEAU
180 RUE JEAN-PROULX

Commerce/bureaux/entrepôt 
À vendre: 31 400 p.c.
À louer: 12 500 p.c.

Près du Casino et du Parlement 
613 247-2235

ANTIQUITÉS
ACHAT - Tableaux renommés,

bijoux or. Encan tous les mercredis 
13h St-Hyacinthe. 450 771-8818

LIVRES ET DISQUES
'Librairie Bonheur d'Occasion*

achète à domicile livres de qualilé 
en tout genre. (514) 914-2142 
4487 de la Roohe/Mt-Royal

309
COtLECTIONS

TIMBRES ACHÈTE COLLECTION
ou accumulation. 514-626-2850 

cougarqc@videotron.ca

TRADUCTION, RÉDACTION
TRADUCTION

Divers documents, c.v., 
correspondance, etc... 

Travail minutieux et ponctuel. 
Tarif raisonnable

514 616-0350 (message)
530
COURS

ACCENT
Prononcez parlez, négociez, 

donnez une conférence, faites 
une audition (théâtre ou film) 

en anglais.
Analyse du besoin gratuite. 

514279-4679

MASSOTHÉRAPIE
SERVICE PERSONNEL

MEILLEURS MASSAGES À 
LONGUEUIL. 450-321-0084

TRÈS BON MASSAGE
par jolie mademoiselle 

Juste pour vous. 514 315-9696

AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

Veuille/, s'il vous plait, prendre 
cnnnaivürnee (h- votre annonce cl 
nous siqn.ik r tmitTuliaU'incnl toute 
anomalie qui s’v serait qltssoc.

It ItitiHi: ne scm pas responsable 
des erreurs répétées.

'Merci de votre attention.

430
TECHNIQUES ET MÉTIERS

430
TECHNIQUES ET MÉTIERS

RÉPARATEUR D’OUTILLAGE INDUSTRIEL
Un distributeur national d'outils de l'ouest de nie est à la 
recherche d'un(e) réparateur(trice) d'outillage industriel 
bilingue. Le(la) candidat(e) retenu(e) aura une solide 
formation en mécanique et en réparation de systèmes 
électriques, hydrauliques, pneumatiques ainsi que 
d'outils et d'équipement dynamométrique. De l'expé­
rience en réparation de palans à chaîne est un atout. 
Nous offrons un régime de rémunération concurrentiel 
comprenant des avantages sociaux de la compagnie.

Veuillez SVP télécopier votre CV au 514 636-0365

Colas, Émile, c.r, LLD.
1923-2008

À Sherbrooke, le 8 février 2008, à l’âge de 84 ans est décédé Me Émile Colas, avocat, époux de l’honorable Réjane 

Laberge Colas.
Outre son épouse, il laisse dans le deuil ses enfants Bernard (Marie-Josée LaBrie), Hubert (Alexandra MacDougall) et 
François, ses petits-enfants Laurent, Édouard, Adrien, Anne-Sophie et Louis, ses frères Henri (Nicole Colas) et feu 

Roger (feu Suzanne Colas), les membres des familles Colas et Laberge ainsi que de nombreux amis.
Né à Montréal le 3 octobre 1923, Me Colas a étudié au Collège du Mont Saint-Louis puis à l'Université McGill où il a 
obtenu les grades de Bachelier en génie civil (1946), en droit (1949) et puis de Maître en droit (1958). Auteur d’une 
thèse sur le droit des coopératives, il a reçu de l'Université d'Ottawa, en 1980, le grade de Docteur en droit.
Membre du Barreau du Québec et de i'Ordre des Ingénieurs du Québec, Émile Colas a exercé la profession d'avocat 
à Montréal pendant plus de cinquante ans. Particulièrement reconnu pour ses talents de plaideur, il s’est distingué 
par son ardeur à combattre l'injustice et à défendre des cause qui lui tenaient à coeur.
Son engagement auprès de sa profession l'a amené à assumer la présidence de l'Association du Jeune Barreau de 
Monfréal, du Bureau d’assistance judiciaire du Barreau de Montréal dont il a été l'un des fondateurs et qui est devenu 
la Commission des services juridiques du Québec, de la Conférence sur l'uniformisation des lois du Canada, de la 
Division du Québec de l'Association du Barreau Canadien, de la Fondation pour la recherche juridique et de la 
Section canadienne de l’Association de droit international (ILA). Il est l'auteur d'ouvrages en droit et sur le 
renouvellement du fédéralisme canadien.
Son engagement social et humanitaire s'est notamment manifesté par la présidence du Conseil du Québec de 
l'Ambulance Saint-Jean et de l’Association canadienne de l’Ordre de Malte.
Il a reçu plusieurs distinctions en reconnaissance de ses engagements parmi lesquelles : Chevalier de la Légion 
d'Honneur, Chevalier d’obédience de l'Ordre de Malte, Officier de l'Ordre du Bien public, Chevalier de Justice de 
l'Ordre Vénérable de l'Hôpital de Saint-Jean de Jémsalem, Chevalier de Saint-Grégoire-le-Grand, Ordre de Sainte- 
Anne de la Russie, Médaille du Barreau du Québec, Mérite du Barreau du Québec, Officier de l'Ordre de la 
République tunisienne, pays pour lequel il a été consul honoraire pendant une dizaine d'années.
Esprit libre, articulé et courageux, il a été et demeure pour plusieurs un modèle et une inspiration.
La famille recevra les condoléances le mardi 12 février 2008 ainsi que le mercredi 13 février 2008, de 15 heures à 21 
heures, au :

Centre funéraire Côte-des-Neiges 
Réseau Dignité

4525, Ch. de la Côte-des-Neiges 
Montréal (514) 342-8000

Les funérailles auront lieu en la chapelle du Sacré-Cœur de la Basilique Notre-Dame de Montréal, 116 rue Notre- 
Dame Ouest, le jeudi 14 février 2008 à 10 h 30. L'inhumation aura lieu au terrain familial du cimetière Notre-Dame- 
des-Neiges à une date ultérieure.
Des dons à la Fondation de l'Institut de réadaptation de Montréal (6300 avenue Darlington, Montréal, H3S 2J4) 
seraient appréciés.

necrologie@lememoriel.com 
2190, rue Mont-Royal Est 
Montréal (Québec) H2H1K3
(514) 525«1H9
Télécopieur: (514)525*7999
www.lememoriel.com

Pour publication section décès

Le mémoriel
Tous tes jours de 10 h 30 à 18 h 30
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LES ACTUALITES
Des chercheurs montréalais font une découverte importante

Une piste de solution contre une pandémie virale
Les villes 
veulent 
revenir à 

l’incinération 
des déchets

LOUIS-GI LLES 
FRANCŒUK

Le monde municipal québécois 
veut rouvrir un vieux débat soit 
celui de l’incinération des déchets 

«ultimes», une technique que les 
maires reverdissent en y voyant une 
«valorisation» ou une sorte de valeur 
ajoutée environnementale si on en 
tire de l’énergie et une réduction des 
gaz à effet de serre.

C’est ce qu'a réclamé hier le 
monde municipal avec une rare 
unanimité en proposant un «ajuste­
ment» de la Politique québécoise 
de gestion des matières rési- 
duelles. Cette proposition a été fai­
te dans le cadre de la commission 
parlementaire sur l’avenir de la 
gestion des matières résiduelles 
qui se tient en ce moment.

L’ajustement proposé permet­
trait, selon les maires, de réduire 
jusqu’à 7 % les émissions québé­
coises de GES.

Les changements suggérés à la 
politique de gestion des déchets 
sont décrits dans un communiqué 
conjoint signé hier par la Commu­
nauté métropolitaine de Montréal, 
rUnion des municipalités du Qué­
bec, la Fédération québécoise des 
municipalités, la Communauté mé­
tropolitaine de Québec et l’Associa­
tion des organismes municipaux de 
gestion des matières résiduelles.

Les maires demandent un «pro­
gramme national de financement 
des infrastructures de valorisation 
des matières organiques et des rési­
dus ultimes», qui financerait princi­
palement les usines de composta­
ge de déchets organiques et les in­
cinérateurs de déchets ultimes, 
soit ceux qu’on ne peut ni compos­
ter ni recycler.

Les entreprises seraient aussi 
mises à contribution puisqu’elles 
devraient payer 100 % de la facture 
de la récupération, du recyclage et 
de l’élimination des déchets ul­
times selôn leur part respective. 
Présentement, les entreprises 
paient 50 % de cette facture.

Cet «ajustement» de la politique 
de gestion des déchets ouvrirait la 
porte à l’incinération, un débat qui a 
été clos il y a quelques années 
lorsque les municipalités de la ré­
gion de Montréal s’étaient associées 
pour mettre en place un important 
incinérateur qui aurait été géré par 
le secteur privé avec un contrat de 
service. L’idée a été combattue féro­
cement par le milieu environnemen­
tal, qui a allégué tout au long de ce 
débat que les incinérateurs, quel 
que soit leur mode, finissent par pol­
luer énormément autour d’eux. 
Montréal a d’ailleurs fermé son vieil 
incinérateur dans le quartier Rose­
mont pour cette raison.

La CMM entend remettre ce 
dossier à l’honneur avec un sonda­
ge qui favoriserait massivement le 
retour à l’incinération, a appris Le 
Devoir de source bien informée.

Le Devoir

Pluies acides

Nature Québec 
demande aux 

gouvernements 
d’agir

LOUIS-GILLES
FRANCŒUR

Nature Québec estime que le 
Canada et le Québec doivent 
étoffer leur politique de lutte 

contre les pluies acides en ajustant 
leurs normes sur l’anhydride sulfu­
reux aux nouveaux besoins de pro­
tection des écosystèmes aqua­
tiques et terrestres et aussi en se 
dotant cette fois tous les deux d’ob­
jectifs de réduction des oxydes 
d’azote (NOx).

Selon Christian Simard, coor­
donnateur de Nature Québec qui 
réagissait au bilan publié hier par 
Le Devoir sur les impacts des NOx 
sur les lacs québécois, adopter des 
objectifs nationaux de réduction 
des oxydes d’azote améliorerait 
aussi l’efficacité du plan québécois 
de lutte contre les cyanobactéries.

Un plan de réduction fédéral- 
provincial des NOx, note le porte- 
parole environnemental, ferait 
d'une pierre deux coups car il per­
mettrait de réduire la contribution 
de toutes les provinces aux pluies 
acides et, du même coup, la char­
ge atmosphérique de nutriments 
qui contribuent à la prolifération 
des plantes aquatiques et des 
algues bleues dans les lacs.

Le Devoir

PAULINE GRAVEL

Une pandémie de grippe aviai­
re pointe toujours à l'horizon 
sans que l’on soit mieux armé 

pour y faire face. Une découverte 
importante effectuée dans des la­
boratoires de l’université McGill 
fournit enfin une piste prometteu­
se pour développer des munitions 
capables d’abattre les virus avant 
qu'ils ne fassent des ravages.

«Lors d’une infection virale, les vi­
rus induisent la production d’interfé­
ron, qui constitue la première défense 
de l'organisme contre les virus, nuiis 
on ne savait pas comment ils y parve­
naient», explique d'entrée de jeu le 
stagiaire post-doctoral Mauro Cos-

ta-Mattioli qui, en collaboration 
avec son collègue Rodney Colina, a 
découvert dans le laboratoire du 
Dr Nahum Sonenberg le mécanis­
me par lequel les virus provoquent 
la libération dinterféron.

Dans la dernière édition de la re­
vue Nature, l’équipe de biochi­
mistes explique que les virus qui in­
fectent les cellules de l’organisme 
inactivent les protéines synthétisées 
par deux gènes (4E-BP1 et 4E-BP2) 
qui répriment la production d’inter­
féron. «En levant ce frein, ils permet­
tent la production d’interféron qui in­
terfère avec la reproduction et la mul­
tiplication des virus». Néanmoins, la 
quantité d’interféron synthétisée 
dans ces circonstances n’est sou­

vent pas suffisante pour éliminer les 
envahisseurs (viraux) qui parvien­
dront à se reproduire tant bien que 
mal, jusqu’à gagner la bataille.

Lorsque les trois chercheurs ont 
supprimé les deux gènes chez des 
souris, ceDesd sont devenues résis­
tantes aux infections virales. «La pro­
duction d’interfhvn était devenue tel­
lement énorme chez ces souris que cet­
te protéine antivirale gagnait finale­
ment sur les virus qui n’arrivaient 
plus à se reproduire et à se multiplier 
Car en plus de bloquer la reproduction 
des virus, l’interfèron induit la produc­
tion d’autres molécules antivirales qui 
lutteront aussi contre les virus et pro­
voqueront un état antiviral dans les 
cellules», souligne le biochimiste.

«En laboratoire, si vous infectez 
des cellules avec des virus lytiques 
— létaux —, la plupart du temps, 
ce sont les virus qui gagnent et qui 
tuent les cellules, vraisemblablement 
parce que la production d’interféron 
est insuffisante, rappelle Mauro 
Costa-Mattioli. Les deux molécules 
synthétisées par les gènes suppres­
seurs de la production d’interféron 
sont des cibles que nous tenterons de 
viser. Nous pensons qu’en inactivant 
ou en éliminant ces deux protéines 
qui sont des freins à la production 
d’interferon, les cellules arriveront à 
produire beaucoup plus d'interféron 
qui les rendront résistantes aux in­
fections virales. »

Les chercheurs explorent ac-

JEANNE CORRIVEAU

Emploi-Québec assure qu’aucu­
ne décision n’a encore été pri­
se concernant la fenneture appré­

hendée de dix centres locaux 
d’emploi (CLE) à Montréal. Avant 
de procéder à une réorganisation 
des services, le ministère de l’Em­
ploi et de la Solidarité sociale pro­
met de consulter les groupes de 
défense des assistés sociaux.

Françoise David, porte-parole 
de Québec solidaire, a lancé un cri 
d’alarme hier, disant craindre 
qu’Emploi-Québec ne sabre les 
services aux chômeurs et aux as­
sistés sociaux en fermant dix CLE 
à Montréal. Elle s’appuyait sur un 
plan d’organisation administrative 
régionale daté du 30 novembre 
dernier indiquant que dix CLE si­
tués dans des quartiers comme le 
Centre-Sud, Parc-Extension, Mer­
cier et Rosemont-Petite-Patrie al­
laient être fusionnés à d’autres 
points de service. Elle a dit redou­
ter que le service soit «déshumani­
sé»: «Dans un méga-CLE, ce n’est 
pas vrai que l’agent d’aide sociale 
va connaître les gens. Les gens ont 
besoin d'être en confiance avec quel­
qu'un qui peut les comprendre», a-t- 
elle fait valoir.

Emploi-Québec s’est voulu ras­
surant hier. «E n’est pas question de 
fermeture de CLE et il n’en a jamais 
été question», a indiqué hier Claude

tuellement les stratégies qui per­
mettraient de bloquer ces pro­
téines ou de les éliminer. «Toutes 
les stratégies qui permettront de ré­
sister aux infections virales, autant 
celles bloquant ces protéines que 
celles les éliminant, seront 
retenues», affirme le scientifique 
qui voit dans cette découverte une 
piste prometteuse pour contrer la 
prochaine pandémie qui nous 
guette. Et ce, peu importe la natu­
re du virus que celle-ci véhiculera 
car, en laboratoire, l’élimination 
des deux freins à la production 
d’interféron a permis de tuer les 
souches virales les plus diverses.

Le Devoir

Morin, responsable des relations 
médias au ministère de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale.

En novembre dernier, a-t-il rap­
pelé, le gouvernement a rapatrié 
les services de solidarité sociale 
gérés depuis des décennies par la 
Ville de Montréal. L’heure est 
maintenant venue d’envisagér une 
réorganisation des services de so­
lidarité sociale et d’emploi à Mont­
réal, comme cela a déjà été fait 
ailleurs au Québec au cours des 
dernières années. «S’il y a des déci­
sions quant à des regroupements, il 
y aura consultation auprès des diffé­
rents partenaires, dont les groupes 
communautaires. On est entière­
ment d’accord avec l'idée qu’il ne 
faut pas faire des économies au dé­
triment des services. Mais étant don­
né qu'il y a des CLE qui sont à cent 
mètres de distance l’un de l’autre, il 
est fort probable qu’il y ait une cer­
taine réorganisation», a expliqué 
M. Morin.

Au Syndicat des fonctionnaires 
municipaux de Montréal, on signa­
le que les gestionnaires des dix 
CLE dont on craint la fermeture ne 
travaillent pas sur place. Mais som­
me toute, les employés craignent 
moins les pertes d’emploi que la 
confusion que risque d'entraîner 
une réorganisation des services, 
dit-on.

Le Devoir

Soigner dans l’incompréhension
Des formes subtiles de racisme gênent 

la qualité des soins prodigués aux minorités visibles
LOUISE-MA U DE 
RIOUX SOUCY

Le temps? est venu pour les hôpitaux de Étire leur mea- 
culpa. A trop vouloir être politiquement correct en 
instaurant une unité de soins valable pour tous, le monde 

médical passe à côté de points cruciaux qui peuvent, non 
seulement faire écran, mais carrément nuire à la qualité 
même de l’acte médical. Une attitude qui s’apparente à 
une forme subtile mais bien réelle de racisme, conclut 
un imposant groupe d’experts.

Ce n’est pas la première fois que fa sonnette d'alarme 
est tirée. En décembre dernier, un rapport du coroner 
Jacques Ramsay avait mis en relief le côté le plus sombre 
de la relation clinique transculturelle. Au Québec, il avait 
montré qu’au moins quatre immigrants nouvellement 
arrivés ont payé de leur vie le fait de ne pas avoir été bien 
compris. Cela lui avait fait conclure que «vouloir imposer 
une pointure unique» ne pouvait que «dénaturer l’acte 
même de soigner».

Publiées hier, les conclusions du premier Congrès de 
santé transculturelle organisé l’été dernier par l’Hôpital 
de Montréal pour enfants (HME) vont plus loin encore 
en décortiquant les mécanismes subtils qui mènent à fa 
discrimination, que celle-ci soit affirmée ou non. «Les 
barrières sont érigées par nos codes professionnels et nos fa­
çons défaire que nous croyons universelles, mais qui, en 
fait, peuvent être parfaitement ethnocentriques», explique 
Marie Serdynska, qui a coprésidé ce congrès réunissant 
plus de 200 experts québécois et canadiens.

En fait, il appert que la plupart des interventions, 
même les plus courantes, sont teintées de biais discrimi­
natoires du seul fait qu’elles visent un modèle unique. 
Or, lorsque des facteurs culturels comme les croyances 
ou l’environnement socioculturel ne sont pas pris en 
compte, les interventions sont généralement moins effi­
caces. «Même dans la pratique quotidienne, des gestes ju­

gés anodins peuvent prendre une connotation tout autre 
dans le regard de l’autre», confirme celle qui coordonne 
les services de multiculturalisme de IHME.

Ce phénomène, appelé «sécurité culturelle», dépend 
beaucoup de l’aptitude du personnel soignant à pratiquer 
ou non l’écoute active. «Que cela plaise ou non, ü faut sou­
vent plus de temps et d’énergie pour une rencontre clinique 
transculturelle en raison de la langue, mais aussi de nos 
connaissances limitées de l’autre», note Mme Serdynska 
Mais le temps manque souvent la négociation entourant 
les soins reste généralement à sens unique pour les per­
sonnes issues des communautés culturelles

Le personnel soignant doit aussi apprendre à doser dit 
féremment ses interventions. «En tant que soignant, nous 
sommes investis d’un certain pouvoir, d’une autorité, qui 
peut rassurer mais aussi museler. À plus forte raison quand 
des préjugés culturels interfèrent, même si cela se fait à notre 
insu», précise Mme Serdynska. Le cas échéant le soi- 
gnant doit apprendre à sortir de sa zone de confort pour 
tenir compte de facteurs sociaux et culturels bien diffé­
rents de ceux auxquels il est habitué.

Autrement ce sont les patients qui en font les frais, 
poursuit Marie Serdynska. «La littérature médicale 
montre que même de petites incompréhensions langagières 
ou culturelles peuvent mener à des erreurs diagnostiques ou 
thérapeutiques qui peuvent s’avérer graves, voire fatales.»

Pour toutes ces raisons, il paraît clair à ce groupe 
d'experts qu’il est temps d’ajouter à fa formation géné­
rale de base du personnel soignant des éléments de 
compétence culturelle, mais aussi de sensibilisation 
au racisme. Il faut enfin arrêter d’avoir peur d’entre­
prendre des collectes visant une ethnie donnée par 
crainte de 1a stigmatiser. A cet effet la création d'un 
réseau national de recherche en santé multiculturelle 
paraît essentiel, conclut ce rapport

Le Devoir

Emploi-Québec nie vouloir 
fermer des CLE

EN BREF

Un timbre pour 
ceux qui oublient
Les personnes atteintes d’Alzhei­
mer n’ont plus besoin de penser à 
prendre leur comprimé et de l’ava­
ler. Un simple timbre appliqué sur 
le dos, 1a poitrine ou le bras libère 
lentement et continûment pendant 
24 heures le médicament à travers 
fa peau. En l’occurrence, l’Exelon, 
composé d’inhibiteurs de 1a choli­
nestérase, qui ralentissent l’évolu­
tion de 1a maladie d’Alzheimer en 
préservant 1a mémoire, la capacité

d’accomplir des tâches quoti­
diennes, voire le fonctionnement 
général. Qui plus est le timbre cu­
tané Exelon permet de maintenir 
la dose thérapeutique recherchée 
plus longtemps tout en provo­
quant trois fois moins de nausées 
et de vomissements que les com­
primés. Sachant que 50 % des pa­
tients cessent leur traitement par­
ce qu’ils oublient de prendre leurs 
comprimés, ont du mal à les avaler 
ou souffrent trop des effets secon­
daires, on ne peut que saluer l’ap­
probation de cette nouvelle option 
thérapeutique. - Le Devoir

Vous avez des droits
nous pouvons vous aider

Yves Ménard
Avocat

Vieux - Montréal

514.861.0469

Grosses lunettes carrées

Venez les voir, ainsi
que plein d’autres styles m

branchés lors des 30 jours de " • CÈm
(au 15 marc 2008)

ye works
Boni! Cake à tasses(cupcakes!) lors d’un 

4 à 5 ce vendredi et samedi 
en présence de la sympathique Katie O. 

de Los Angeles. Questionnez-la 
au sujet des montures La. Eyeworks, 

Hillary et Obama.Seulement au:
4012 Saint-Denis, coin Duluth 
514-844-1919 GEORGES

^
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Quand on a trois chances de réussir sa vie et ses amours! 
Une comédie romantique avec Vincent Perez, Michèle Laroque 
et Audrey Tautou.

TVS
WWW.TV5.CA

EPOUSE-MOI

ce soir 20h
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EDITORIAL
Des consensus 

possibles
Le Tout-Ottawa politique bruit de rumeurs à propos du déclen­
chement imminent d’élections. Ne manque que la chute du 
gouvernement Harper, qui pourrait survenir au début du mois 
de mars, lors du débat sur le budget. Un scrutin aurait lieu 
alors à la mi-avril. Mais posons la question: des élections sont- 
elles vraiment nécessaires?

elui qui désire le plus ardemment des élections à 
ce moment-ci serait Stephen Harper. Ce serait, 
croit-il, le bon moment avant d’être plongé dans la 
récession qui menace le pays. Pourtant, son com­
portement comme premier ministre démontre 
qu’il est possible de trouver avec l’opposition les 
compromis nécessaires pour gouverner. Même 
sur des questions aussi délicates et complexes 
que le dossier de l’Afghanistan, où un compromis 
entre conservateurs et libéraux est maintenant à

portée de main.
Voilà quelques heures à peine, un tel compromis apparaissait im­

possible. Entêté, Stephen Harper faisait de la prolongation de la mis­
sion militaire canadienne dans ce pays une question de confiance à 
l’endroit de son gouvernement Hier, il accueillait avec une satisfac­

tion à peine déguisée une motion du Parti libéral 
à ce propos, y voyant d’emblée un terrain d’enten­
te possible entre les deux partis.

Stephen Harper n’en est pas à son premier re­
virement impromptu. La semaine dernière, il ac­
ceptait de mettre en oeuvre immédiatement son 
programme d’un milliard de dollars destiné à 
soutenir les industries manufacturière et forestiè­
re, renonçant à lier son adoption à celle du pro­
chain budget II venait de comprendre que jouer 
avec l’avenir de milliers de travailleurs pourrait 
lui en coûter sur le plan électoral. Idem pour l’Af­

ghanistan. Faire de la poursuite de la mission militaire dans ce pays 
une question de confiance était une stratégie tout aussi risquée. Les 
électeurs pouvaient mal réagir en le voyant chercher à se faire du ca­
pital politique sur le dos de jeunes soldats allant y risquer leur vie.

Soulagement donc, pour le premier ministre, qui doit maintenant 
faire un compromis à la hauteur de celui fait par les libéraux de Sté­
phane Dion. Ces derniers ne réclament plus la fin de la mission de 
combat en février 2009 dans la province de Kandahar qui leur tenait 
lieu de politique depuis des mois. Les soldats canadiens pourraient 
être déployés à Kandahar jusqu’en juillet 2011 avec un mandat de sé­
curité, de reconstruction et d’entraînement des soldats afghans. 
Ceux-ci ne seraient plus sur la ligne de feu des missions de contre-in­
surrection, mais rien dans la motion libérale n’interdirait qu’ils parti- 
cipent à des combats. Stephen Harper ne s’est pas trompé en disant 
que maintenant les libéraux sont pour la poursuite de la mission mili­
taire en Afghanistan.

Que le Parti libéral et le Parti conservateur voguent ainsi vers un 
compromis, qui gardera le Canada en Afghanistan pour encore trois 
ans, était inévitable. Cette question est complexe et, comme partis de 
pouvoir, ils ne peuvent la traiter de la façon dont le fait le NPD, qui 
milite pour un retrait des troupes immédiat Ils savent que le Canada 
est lié par le traité de l'OTAN et qu’il ne peut se dégager de ses obli­
gations de façon unilatérale. Ils savent aussi que demander aux élec­
teurs de trancher ne donnerait pas de réponse claire en élisant un 
gouvernement majoritaire.

S’il devait y avoir des élections demam, comme cela est bien pos­
sible, le résultat le plus probable serait un autre gouvernement mino­
ritaire. Libéral ou conservateur? Cela, personne ne le sait Ce qui est 
certain, c’est que s’ils ne s’entendent pas maintenant sur l’Afghanis­
tan, ils devront le faire au lendemain d’élections qui ne changeront 
rien à cet égard. Mieux vaut donc chercher un compromis aujour- 
dliui... quitte à faire la preuve par l’absurde que le gouvernement mi­
noritaire actuel peut fonctionner malgré les difficultés inhérentes à 
cette situation et que, non, des élections ne sont pas vraiment néces­
saires. Du moins pas à ce moment-ci.

Bernard
Descôteaux

bdescoteauxCaledevoir. com

Lotomertà
ironie — appelons cela ainsi — veut que sur le site In- 
ternet de Loto-Québec, hier encore, il était tout à fait 
impossible de trouver ces dizaines de rapports d’inci­
dents qui font état de deux suicides, six tentatives de 

I suicide et huit aveux concernant une intention d’en fi- 
......... nir avec la vie. Pour les obtenir, il faut en faire la de­

mande officielle.
L'ironie — mais est-ce bien de cela qu’il s’agit? — veut donc que, 

sur le même site, il était en revanche très facile d’accéder, dans une 
section destinée à la presse, à ime liste des dernières mises au point 
publiées par la société d’État lorsqu’elle a cru nécessaire de rectifier 
des propos ou des faits diffusés par les médias. Un de ces rectificatifs 
concerne le nombre de suicides survenus dans ses casinos.

Attaqué sur son présumé silence, l’organisme répliquait au prin-
^ temps dernier en avançant ce qu’il prétend être 

«les faits», soit qu'il «y a une croyance dans la po­
pulation à l’effet qu'il y a des suicides dans nos ca­
sinos, mais en réalité, il n’y en a pas. Cette affir­
mation ne repose sur aucun fait».

Aucun fait? Et pour cause! Il a fallu la ténacité 
d'un homme que l’on sait déterminé — le militant 
Bill Clennett — et la sanction des tribunaux pour 
qu’on lève le voile sur une portion de ces faits: 
des dizaines de rapports détenus par la société 
d'Etat portant sur de graves incidents survenus 
au sein de deux casinos (Montréal et Gatineau) 

entre 1999 et 2007. Loto-Québec a beau dire quelle peut «relativiser 
sans minimiser», elle avance une equation incomplète et odieuse en 
opposant deux incidents sim un lot de dizaines de millions de visites 
annueties au sein de ses maisons de jeu.

Elle pratique honteusement l'art de la dissimulation; on sait, 
comme le rappelle froidement le Bureau du coroner, que les sui-

Marie-Andrée 
C houinard

cides liés au jeu semblent en hausse au Québec. Tristement, on 
sait aussi que, chez les joueurs pathologiques, les tendances suici­
daires sont plus élevées que dans la population en général. Et tout 
le monde devine, mais Loto-Québec semble l'occulter, que la dou­
leur d'un joueur ne s’exprimera pas nécessairement de manière fa­
tale dans l’enceinte du casino, mais peut-être ailleurs.

En fait, et voilà la pire omertà servie par la société d’Etat la som­
me des incidents survenus tant au Casino de Montréal qu'à celui 
du Lac-Leamy s'interprète surtout qualitativement; que de détres­
se derrière la dépendance aux vendeurs d'illusions!

La persistance de M. Clennett et celle de ses avocats permettent 
aujourd’hui de comprendre que la transparence n’est pas innee en 
certains hauts lieux de la loterie. Les efforts de Loto-Québec en 
matière de prevention sont pourtant plus visibles que jamais — à 
preuve: ses campagnes publicitaires. Il en faudra plus toutefois 
pour convaincre une population déjà prompte à éconduire le 
moindre projet d'installation d'un nouveau casino que l’action «res­
ponsable» de la société d’Etat est spontanée et franche.

machouinardtq ledevoir. corn
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L’Afghanistan, ce n’est pas 
mon pays, c’est la guerre

Pendant que nos politiciens jouent au chat 
et à la souris, on dresse le bilan provisoire de 
la mission des militaires canadiens de Val-Car­
tier en Afghanistan. En plus des morts et des 
blessés, il faut ajouter tous ceux qui souffrent 
ou souffriront d’un choc post-traumatique 
(17 % du contingent, selon les estimations de 
l’armée çlle-même, soit environ 400 per­
sonnes). Ace triste bilan, il ne faut pas oublier 
d’ajouter les membres des familles de tous les 
militaires qui ont vécu et qui vivent encore 
dans l’angoisse, au jour le jour, sans savoir de 
quoi demain sera fait. Quand vous faites par­
tie de ces familles, soptenez-vous les troupes? 
Bien sûr, et à 100 %! Etes-vous contre ce gen­
re de mission? Bien sûr, à 100 %!

Les politiciens pourront discuter et dé­
battre du bien-fondé d’une guerre pour établir 
une démocratie à la mode occidentale à des 
milliers de kilomètres d’ici mais ils ne pour­
ront jamais me convaincre qu’il faut mettre 
dans la balance la vie et la tranquillité de plu­
sieurs milliers de personnes pour y arriver. 
D’ailleurs, ce ne sont pas les questions sans 
réponses qui manquent dans cette aventure.

Pourquoi non en Irak et oui en Afghanis­
tan? Pourquoi a-t-on dépensé des milliards 
(sans consultation publique) en équipements 
et en armes et pourquoi y a-t-il encore des 
nôtres qui meurent à moins d’un kilomètre 
d’une base où se trouvent 12 000 soldats? A 
quoi cela sert-il d’avoir autant de politiciens, 
de journalistes, d’experts et d’amuseurs pu­
blics qui vont passer quelques jours sur place 
et reviennent comme des m’as-tu-vu? Où sont

les ONG et que font-elles? Où a-t-on trouvé les 
enseignants pour les six millions d’élèves qui 
sont retournés en classe? Distribuer des bon­
bons et des crayons, cela ne vous rappelle-t-il 
pas quelque chose? La glorification de la pré­
sence canadienne en Afghanistan au Musée 
de la guerre à Ottawa n’est-elle pas indécen­
te? Comment peut-on en même temps faire la 
guerre dans un pays et aider la population, 
puis s’étonner qu’on dise: «Canada, go home»? 
La solution à long terme imaginée par nos po­
liticiens? Remplacer l’armée d’occupation 
étrangère par l’armée nationale... Une démo­
cratie contrôlée par l’armée, soit la loi des me­
sures de guerre à perpétuité.

Comme disrit le poète: «Oh! Barbara, quel­
le connerie, la guerre!»
Thomas Déri 
Père de militaire
Saint-Lambert, le 11 février 2008

Pont,
prison et béton

Voilà venu le temps des grands travaux. Iæ 
Québec se transformera sous peu en véritable 
chantier de construction. Travaux hercu­
léens, diront certains. Adieu l’immobilisme, 
place à l’action. Du concret, s’il vous plaît Ain­
si, quatre belles prisons (alors que le taux de 
criminalité est en baisse depuis plusieurs an­
nées!) sont dans les cartons, et le réseau rou­
tier devrait se métamorphoser en un immen­
se chantier bien à la vue des électeurs, qui 
constateront que leurs impôts font du che­
min. Un chemin qui mène directement dans 
les grosses poches des marchands de béton 
et leurs joyeux actionnaires, au détriment des

coffres de plus en plus vides des programmes 
sociaux de tout type.

Et d’où viendra tout cet argent «neuf» alors 
que Jean Charest et ses coreligionnaires 
viennent purement et simplement d’amputer 
des impôts d’un milliard pour les redistri­
buer surtout aux nantis? Viendra un jour pas 
si lointain où nous aurons à choisir entre 
l’érection d’un pont et la préservation d’un 
système de «soins» de santé accessible à tout 
le monde.

Les prochaines élections, tant fédérales 
que provinciales, scelleront cet enjeu crucial 
pour les futures générations. Aux citoyens de 
rester éveillés et de ne pas se laisser berner 
par le discours ambiant 
Gaétan Fontaine 
Montréal, le 11 février 2008

Jean Anouilh 
au Québec en 1946

Le Devoir de la fin de semaine des 9 et 10 
février nous présente l’entrée de Jean Anouilh 
dans la prestigieuse collection La Pléiade. On 
nous dit qu’Anouilh est joué en Angleterre, en 
Allemagne, en Italie, aux Etats-Unis. On ou­
blie qu’il a été joué par les Compagnons de 
Saint-Laurent du père Legault En 1946, on re­
trouve Jean Gascon et Thérèse Cadorette 
dans Antigone. Au cours de ces années, on 
joue aussi Le Bal des voleurs avec de jeunes 
acteurs qui pétillent d’ardeur et de génie, les 
Jean Coutu, Jean-Louis Roux et les autres. 
Mais il ne faut pas parler de cela. C’était au 
temps jle la Grande Noirceur.
Paul-Emile Roy 
Lorraine, le 11 février 2008

LIBRE OPINION
---------♦---------

Où sont les défenseurs de la liberté d’expression?
FRANÇOIS BUGINGO 

ROBERT MÉNARD
Respectivement pràident et secrétaire général 

de Reporters sans frontières Canada

S
ans être adeptes de l’autoflagellation, il 
nous faut dire les choses telles qu'elles 
sont: les journalistes, et généralement 
tous ceux qui souhaitent s’exprimer librement, 

ont du souci à se faire. Ils ne sont plus seule­
ment menacés par des dictateurs, despotes et 
autres potentats de tout poil, ils sont aussi, mal­
heureusement, insuffisamment défendus dans 
le monde. Pourtant, ils en auraient bien besoin, 
d’être défendus. Au moins 86 professionnels 
des médias tués en 2007, près de 900 arrêtés, 
plus de 1500 agressés ou menacés... Les 
chiffres sont accablants.

Si aucun dirigeant européen ou nord-améri­
cain ne rechigne à hausser le ton envers des 
pays en développement, peu stratégiques, la 
donne est différente lorsque les interlocu­
teurs se nomment VJadimir Poutine ou Hu 
Jintao. Les chefs d’Etat rangent alors leur 
robe d'avocat pour se transformer en repré­
sentants de commerce. Les échanges écono­
miques avec la Chine et la Russie sont tels 
que la question des droits de la personne est 
rarement mise sur la table.

Ou alors, c’est à la dérobée, avec d’infinies 
précautions, entre la poire et le fromage. Les 
colères — feintes ou réelles — des dirigeants 
chinois et russe ont suffi à amadouer les plus 
récalcitrants. Qui ose encore parler du dalaï- 
lama au président chinois ou souligner les 
mérites démocratiques de Taiwan en sa pré­
sence? Angela Merkel et Stephen Harper. 
Mais ils sont bien seuls. Qui a l’aplomb né­
cessaire pour soutenir le regard glaçant du 
président russe à l’heure de parler de la situa­
tion en Tchétchénie ou de la vingtaine d'as­

sassinats de journalistes commis pendant ses 
deux mandats?

Et puis, les dirigeants des pays démocra­
tiques n’ont pas envie de se mettre à dos leurs 
propres entreprises, pour lesquelles le temps 
passé sur ces questions ne frit que retarder la 
signature de nouveaux contrats. Le premier mi­
nistre du Canada, encore lui, a essuyé les cri­
tiques acerbes des milieux d’affaires canadiens 
après avoir octroyé au dalaï-lama la citoyenneté 
d'honneur du Canada en 2006.

Nicolas Sarkozy a eu le mérite d’intervenir 
directement pour faire libérer des reporters et 
des cyberdissidents emprisonnés en Tunisie, 
au Tchad et au Vietnam. En revanche, les jour­
nalistes russes et chinois n’ont pas reçu le 
même soutien. Et si l’Arche de Zoé s’était 
échouée à Grozny plutôt qu’à Abéché, qu’au­
rait fait le chef de l’Etat français pour libérer 
les trois journalistes pris au piège de ce fiasco 
humanitaire?

Lorsqu’elle est démunie, l’Union européen­
ne menace de sévir. Seulement les tyrans ne 
sont pas des écoliers pris en flagrant délit de 
triche, qu’une gronderie suffit à faire rentrer 
dans le rang. Gel de leurs avoirs à l’étranger, 
interdiction de visas et de déplacements dans 
les Etats membres, contrôle des exporta­
tions, réduction des relations diplomatiques: 
les sanctions les plus lourdes n'ont fait fléchir 
ni le tout-puissant dirigeant de l’Ouzbékistan, 
Islam Karimov, ni l’inamovible président zim- 
babwéen, Robert Mugabe. Les rares journa­
listes indépendants de ces deux pays ne 
comptent plus sur l'aide de qui que ce soit de­
puis bien longtemps. Un autre exemple? 
L’embargo sur les ventes d’armes à la Chine 
est en vigueur depuis... 1989. Y a-t-il fait recu­
ler les violations des droits de la personne? 
On connaît la réponse.

La duplicité de certains «défenseurs offi­

ciels» des droits de la pçrsonne cause un 
grand tort aux victimes. A ce jeu-là, les Na­
tions unies remportent la palme. Haut la 
main. Pendant que, à New York, le Conseil de 
sécurité adopte une résolution énergique 
pour tenter de juguler la litanie macabre des 
violences commises envers les journalistes, à 
Genève, le Conseil des droits de l’homme fait 
preuve de la même énergie pour affranchir 
de toute condamnation les responsables de 
ces violences. En 2007, les mandats des rap­
porteurs spéciaux — des experts indépen­
dants chargés d’observer la situation des 
droits de la personne — en Biélorussie et à 
Cuba n’ont pas été renouvelés par le Conseil. 
En 2008, ce sera au tour du Soudan, de la So­
malie et de la République démocratique du 
Congo de renvoyer chez eux, d’un revers de 
majn, ces témoins embarrassants.

A suc mois de l’ouverture des Jeux olym­
piques, à Pékin, on aurait pu s’attendre à une 
mobilisation de la communauté internationale. 
Nos vieilles démocraties auraient pu prendre 
au sérieux la charte olympique qui prône la 
«compréhension mutuelle, le fair-play, la solida­
rité» et rappelle que «la pratique du sport est 
un droit de l’homme». Pour une fois, on aurait 
pu demander des comptes aux dirigeants chi­
nois qui, lors de l’attribution des JO, en 2001, 
avaient promis que cela contribuerait au «déve­
loppement des droits de l’homme». Pour l’ins­
tant, il n’en est rien.

Comme les autres organisations non gouver­
nementales, nous nous battons contre les ré­
gimes autoritaires pour qu’ils cessent de ba­
fouer en toute impunité les libertés de leurs ci­
toyens. Aujourd'hui, nous devons de plus bous­
culer les Etats démocratiques et les grandes 
institutions internationales afin qu'ils défendent 
ces libertés partout dans le monde. Autant le 
dire: nous nous sentons parfois bien seuls.

t
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Pauline Marois: «Peut-on réussir en ne parlant que le français? Bien sûr! Mais ajoute-t-on aux chances de nos enfants en leur 
offrant d apprendre correctement une deuxième et une troisième langues? Certainement! Et c’est ce que je veux pour les enfants du 
Québec, pour qu’ils puissent aller aussi loin que leurs rêves les porteront.»

Non à un Québec bilingue
PAULINE MARDIS

Chef du Parti québécois

vant que des propos plus 
excessifs ou plus incohé­
rents soient encore dits 
ou écrits, j’aimerais re­
mettre les pendules à 
l’heure en ce qui concer­
ne mes propos sur l’ap­
prentissage intensif de 
i’anglais. Car loin de moi 
l’idé,e de faire du Québec 
un Etat bilingue!

U faut faire la différen­
ce entre le bilinguisme d’une personne et celui 
d’une société et de ses institutions. Je suis et se­
rai toujours farouchement pour qu’on vive et 
travaille en français au Québec.

J’assiste à une levée de boucliers de per­
sonnes qui confondent les chances égales avec 
les luttes que nous avons dû mener et que nous 
devons continuer de mener pour protéger 
notre existence comme francophones au cœur 
de l’Amérique. 11 y a confusion des genres.

Le Québec doit renforcer les critères d’appli­
cation de la loi 101, intensifier la protection de 
notre langue, garantir sa visibilité et s’assurer 
d’un meilleur apprentissage du français tant 
pour ceux qui arrivent ici que pour nos propres 
enfants. C’est un projet de loi qui va exactement 
dans ce sens que j’ai déposé à l’Assemblée na­
tionale. Car là sont notre premier défi et notre 
vraie lutte!

En fait, qu’ai-je dit en parlant de l’apprentissa­

ge intensif de l’anglais? Deux choses.
D’abord — et on semble l’oublier — que nos 

enfants parlent, écrivent et lisent leur langue 
maternelle avec plus de rigueur.

Comment? En faisant en sorte que de la pre­
mière à la quatrième année, ce soit le français 
qu’ils apprennent, et le français seulement, 
pour que, avant de savoir les mots d’une autre 
langue, ils soient capables d’écrire, de lire, 
d’épeler la leur.

Voilà ce que j’ai d’abord dit

Anglais intensif
J’ai aussi dit que, à l’époque où nous vivons, 

dans la réalité dans laquelle nous plonge la 
mondialisation, je souhaitais que le monde 
s’ouvre à tous les enfants du Québec et qu’il n'y 
ait pas de limite à leurs aspirations. La mécon­
naissance d’une langue est souvent une barriè­
re importante.

C’est pourquoi j’ai proposé qu’à compter 
de la cinquième ou de la sixième année [du 
primaire], tous les enfants aient la possibilité 
d’apprendre l’anglais de manière intensive. 
Pas seulement une certaine élite, pas seule­
ment ceux qui vivent dans les milieux ur­
bains: tous les enfants du Québec. Parce 
qu’aujourd’hui, nous sommes à un clic de 
souris du monde et devons inscrire la réussi­
te de nos enfants et celle de notre société 
dans cette réalité. Et je ne propose pas de 
modèle uniforme.

Des initiatives heureuses
Actuellement, dans de nombreuses écoles à

travers le Québec, de telles initiatives existent, 
et souvent depuis longtemps, la plupart du 
temps, d'ailleurs, à la demande des parents. 
Conunent cela se passe-t-il?

Très souvent, dans certains cas, dès la qua­
trième année, les enfants étudient toutes les 
matières de leur programme scolaire au cours 
du premier semestre. Au deuxième semestre, 
ils se livrent uniquement à des activités d’ap­
prentissage en anglais.

Dans d’autres cas, l’apprentissage des ma­
tières du programme scolaire se fait le matin et 
l’anglais intensif l’après-midi. L’exemple des 
cours d’histoire était-il un bon exemple? Pas du 
tout! J’en conviens. Il est vrai que, pour que les 
matières essentielles soient bien assimilées, 
elles doivent être bien comprises.

Mais sur le fond des choses, la réalité reste la 
même.

Au Lac-Saint-Jean, à la commission scolaire 
du même nom, le progranmie d’anglais intensif 
existe depuis 13 ans. Aujourd’hui, 17 des 21 
écoles primaires y participent Dans la majorité 
des écoles, le programme est ouvert en sixiè­
me année. Quelques écoles le donnent en cin­
quième année. La région du Lac-Saint-Jean est- 
elle devenue bilingue?

Peut-on réussir en ne parlant que le fran­
çais? Bien sûr! Mais ajoute-t-on aux chances 
de nos enfants en leur offrant d’apprendre 
correctement une deuxième et une troisième 
langues? Certainement! Et c’est ce que je 
veux pour les enfants du Québec, pour qu’ils 
puissent aller aussi loin que leurs rêves les 
porteront.

Une vigie pour éviter le naufrage 
de l’enseignement du français

SUZANNE-G. CHARTRAND 
Université Laval

ÉRICK FALARDEAU
Université Laval

CAROLE FISHER
UQAC

NOËLLE SORIN 
UQTR

Membres du conseil d’administration 
de l’Association internationale pour la recherche 

en didactique du français (A1RDF)

i ...•••[i ans son éditorial du 8 février, Marie-

D
 Andrée Chouinard, saluait le, «coup 

de barre» de la ministre de l’Educa­
tion mais signalait qu’il y manquait 
l’essentiel: une sentinelle. Nous ne

...... pouvons qu’être d’accord avec elle:
il faut absolument que la ministre mette en pla­
ce un comité permanent qui veillera à ce que 
son plan d’action réussisse à améliorer l’ensei­
gnement et l’apprentissage du français à court 
et surtouL à long terme.

Le comité d’experts sur l'apprentissage de 
l’écriture, dont le travail est à l’origine de ce plan 
d’action, conclut son rapport sur une recomman­
dation stratégique en ce sens qu’elle soutient 
toutes les autres. Il demande «la création d’un or­

ganisme permanent qui aura comme mandat à 
court et à moyen terme d'assurer le suivi des re­
commandations du comité d’experts sur l’appren­
tissage de l’écriture et, à plus long terme, de veiller 
à ce que soit assurée la qualité de l’enseignement et 
de l’apprentissage du français au Québec».

Sans la mise en place d’un tel comité perma­
nent, «l’ensemble de ces mesures ne peut per­
mettre d’améliorer véritablement la situation». Il 
précise que ce comité devrait être présidé par 
une personne n’appartenant pas à la fonction 
publique et de sept membres: des enseignants 
du primaire et du secondaire, des conseillers 
pédagogiques — spécialisés en français — ain­
si que des didacticiens du français (spécialistes 
universitaires de renseignement-apprentissage 
du français en situation scolaire).

Comme didacticiens du français ayant œuvré 
depuis plusieurs décennies dans l’enseignement 
du français au Québec, au primaire, au secondai­
re, au collégial, puis à l’université, nous avons vu 
défiler plusieurs plans d’action, lu ou rédigé plu­
sieurs mémoires ou avis sur la nécessité de son 
amélioration. Avec l’effet que nous connaissons 
tous: des révélationschocs dans les médias tous 
les trois ou quatre ans, des cris de vierges offen­
sées de tous les défenseurs de la langue française 
«âme de la nation», des réactions épidermiques 
des principaux acteurs. Mais de véritables pro­
grès, point

Il est plus que temps que des gens reconnus 
par leurs pairs pour leur compétence profes­

sionnelle et leur liberté intellectuelle puissent 
mener ce travail, de vigie, indépendamment du 
ministère de l’Education, ce qui ne veut pas 
dire contre lui ou sans lui. Sinon, les mesures 
de la ministre, souvent pertinentes et auda­
cieuses, risquent d’être vite oubliées. Car, ne 
nous méprenons pas, elles exigent un réel coup 
de barre de la part des élèves, des parents, des 
médias, des enseignants et de leurs organisa­
tions, des directions des écoles, des commis­
sions scolaires et des universités ainsi que du 
ministère lui-même.

Faut-il rappeler que depuis 40 ans, c’est le mi­
nistère de l’Education qui est le premier res­
ponsable et le maître d’œuvre de l’enseigne­
ment du français au Québec, imposant ses pro­
grammes de formation des maîtres, ses pro­
grammes d’études du préscolaire au collégial, 
ses sanctions d’études primaires, secondaires 
et collégiales, adoptant les manuels de français 
et les ouvrages de référence sur la langue utili­
sés en classe? Il fait donc partie du problème, 
pas seulement de la solution.

Certes, individuellement et collectivement, 
nous devons faire des efforts pour améliorer 
substantiellement l’enseignement du français 
au Québec, mais, ce qui est certain, c’est qu’il 
faut plus que la bonne volonté des uns et des 
autres; il faut une véritable volonté politique. 
C’est ce que montrerait la ministre en mettant 
sur pied un comité permanent destiné à assu­
rer le suivi de ce courageux plan d’action.

Réplique de Jacques Parizeau

L’interminable
débat

JACQUES PARIZEAU 
Ancien premier ministre du Québec

éditorialiste du Devoir qui, le 7 février, a 
écrit «Les craintes de Monsieur» revient une 
fois de plus sur l'opposition qu’il y aurait 
entre la poursuite de l’objectif de rende­
ment de la Caisse de dépôt et placement du 
Québec et l'intervention de considérations 

plus larges: l’orientation de certaines décisions en fonc­
tion d’un intérêt public plus ou moins bien compris.

C’est un vieux débat et, après 40 ans, on aurait le goût 
de dire [que c’est] un faux débat puisque chacun peut 
choisir dans une banque de données de mieux en mieux 
fournie les «cas», les «exemples» qui font son affaire.

Cette fois-ci, l’exemple choisi, c’est Provigo. Voici le 
texte: «[...] car il est loin d’avoir été démontré qu’une in- 
terventùm télécommandée par le pouvoir public a les bé­
néfices escomptés sur le développement économique. Dans 
bien des cas, de telles interventions par le pouvoir public 
se sont révélées coûteuses pour les déposants, sans appor­
ter quelque avantage que ce soit à long terme. L’achat de 
Provigo parla Caisse en est un bel exemple.»

Provigo n’a pas été achetée par la Caisse. Elle a été 
créée par la Caisse, lœ premier président de la Caisse, 
Claude Prieur, a acheté un bloc d’actions (de 30 % si ma 
mémoire ne me trompe pas) dans deux chaînes d’ali­
mentation (une possédée par la famille Tunnel, dans les 
Cantons-de-l’Est, et une autre dans le Saguenay-Lac- 
Saint-Jean, créée, si je ne m’abuse, par un M. Lamon­
tagne) et dans un grossiste à Montréal, Couvrette et lYo- 
vost. Il les a ensuite poussés à la fusion qui a été l’em­
bryon de Provigo. Je peux assurer que le gouvernement 
du Québec n’avait pas la moindre idée de ce qui se tra- 
mait, au moins pendant la phase préliminaire.

Beaucoup plus tard, l.oblaw (la famille Weston) a 
offert un montant tel pour les actions de Provigo que 
les actionnaires (y compris la Caisse) ont décidé de 
vendre et ont gagné beaucoup d’argenL

Provigo achetait quantité de produits agricoles au 
Québec. Pour protéger les producteurs agricoles, on ob­
tint de Loblaw la promesse de révéler chaque année la 
valeur des produits agricoles achetés au Québec. Ce 
n’était pas grand-chose, et je ne sais pas si cela se fait tou­
jours. En tout cas, Provigo ne me paraît pas un très bon 
exemple de ce que l’éditorialiste veut démontrer.

Dans la cour de Domtar
Comme exemple d’intervention massive de l’État 

dans les affaires de la Caisse, je lui suggérerai plutôt 
celui de Domtar, postérieur à celui de Provigo. La suc­
cession venait de s’ouvrir à la présidence de Domtar, 
entreprise qui, à cette époque, employait à peu près 
10 000 personnes au Québec. Deux candidats étaient 
en lice, tous deux élevés dans le sérail, l’un francopho­
ne, l’autre anglophone.

Objectivement, l’anglophone était le meilleur mais, 
compte tenu de l’atmosphère qui régnait à cette 
époque (les indépendantistes au pouvoir), ce dernier 
crut améliorer ses chances en s’engageant, dans sa 
présentation au conseil d’administration, à ne plus in­
vestir au Québec. la Caisse, comme actionnaire, a un 
représentant au conseil. Celui-ci téléphone au prési­
dent de la Caisse, qui téléphone au premier ministre, 
qui téléphone au ministre des Finances et lui deman­
de d’acheter le contrôle de Domtar.

La SGF et la Caisse vont ensemble atteindre l’objec­
tif demandé. Le conseil d’administration est, le plus lé­
galement du monde, mis à la porte (sauf le représen­
tant de la Caisse), l’anglophone est confirmé dans sa 
présidence après avoir fait amende honorable et, dans 
les deux ans qui vont suivre, Domtar ouvrira des 
chantiers d’une valeur d’un peu moins de deux mil­
liards de dollars (construction à Windsor de la plus 
grande usine de papiers fins au Canada et modernisa­
tion de deux usines au Saguenay-I ac-Saint-Jean).

Il s’agit là d’un exemple d’intervention qui ne cor­
respond pas à ce que la rectitude politique réclame 
aujourd’hui. Alors, passons.

On peut en trouver d’autres qui correspondraient 
mieux à ce que l’éditorialiste veut démontrer. L’achat 
de Vidéotron par Québécor et la Caisse en est un dont 
les répercussions sur la rentabilité de la Caisse ont ou­
vert la porte et servi de prétexte à une profonde trans­
formation de l’institution. A la même époque, une 
aventure dans la mode a eu une portée médiatique 
hors de toute proportion avec l’événement lui-même.

Tout récemment, la Caisse a réalisé une vaste opé­
ration qui correspond exactement à la mission dans 
laquelle d’aucuns voudraient la voir confinée, c’est-à- 
dire la préoccupation exclusive du rendement pour le 
bien des déposants et sans interférence de considéra­
tions d’intérêt public. C’est l’affaire du papier commer­
cial appuyé sur des actifs.

Je serais de mauvaise foi de me servir de ce cas 
pour remettre en cause quoi que ce soit La crise est 
universelle, et la Caisse, par l’accord de Montréal, a 
joué un rôle central pour limiter la casse. Il n’y a pas 
eu d’intervention du gouvernement, sauf celles qui lui 
ont été demandées par la Caisse et dont elle se félicite 
aujourd’hui (il est interdit de sourire).

Tout cela ne mène nulle part La Caisse, de par sa 
taille, joue un rôle mondial. Elle joue aussi un rôle im­
portant au Canada et essentiel au Québec. Ici, de par sa 
taille même, elle est impliquée dans le fonctionnement 
de la société. Ne rien décider, c’est déjà une sorte de 
décision. Par exemple, avoir des actions dans une 
sobeantaine de banques (dernier relevé, 31 décembre 
2006) à travers le monde, un demi-milliard dans la 
Banque Tl), presque un milliard dans le groupe Power 
et pas un sou dans les actions de la Banque Nationale, 
cela est—veut veut pas — un signal, un feu vert

En effet des six grandes banques canadiennes, la 
Banque Nationale est la seule dont une société puisse 
prendre le contrôle jusqu’à hauteur de 65 % (dans le cas 
des autres, un actionnaire ne peut posséder plus de 
20 %), à la condition que le reste du capital soit dispersé 
dans le public. Sans investir «massivement» dans la 
Banque Nationale, comme on me le fait dire, un place­
ment de l’ordre de ce qu’elle fait déjà ailleurs ne serait 
pas sans utilité. Apres tout la Banque Nationale est la 
plus grande banque des PME au Québec.

Espérons que lorsque la liste des placements au 
31 décembre 2007 sera publiée, on constatera que 
l’opération est commencée.
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Les transformations proposées en matière de gouver­
nance, tant au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation (MAPAQ) qu’à la Régie des mar­
chés agricoles et à la Financière agricole, entraîneraient 
nécessairement des changements importants dans la 
dynamique interne du système. La commission deman­
de au ministère de faire preuve de plus de leadership et 
d’être moins à la remorque des groupes de pression. 
Elle propose que la Régie des marchés agricoles, qu’on a 
souvent accusée de pencher du côté des producteurs, ait 
deux représentants choisis à partir d’une liste présentée 
par les producteurs, deux autres suggérés par les trans­
formateurs et les distributeurs, deux autres reconnus 
pour leur compétence professionnelle mais n’exerçant 
pas de fonction au sein d’une organisation du secteur et 
deux régisseurs, dont le président-directeur général 
choisi par le gouvernement Quant à la Financière agri­
cole, qui a eu jusqu’à maintenant comme président du 
conseil le président de 1TJPA, il lui faudrait désormais 
des administrateurs indépendants, conformément à la 
règle qui s’applique à toutes les sociétés d’Etat

Jean Pronovost président de la commission, s’est abs­
tenu de porter un jugement sur le travail de IIIPA, préci­
sant plutôt qu’il faisait un constat résumé en termes très 
clairs dans le rapport «La question du monopole de l’UPA, 
bien qu’elle puisse sembler au premier abord étrangère au 
débat sur l’agriculture, est au contraire au centre de la tem­
pête.» Le point de vue de la commission est le suivant 
«Dans une société démocratique, on peut difficilement justi­
fier le maintien d'un régime qui oblige un groupe de per­
sonnes à adhérer à une structure unique d'association, régi­
me qui au demeurant ne prévoit aucun dispositif pmr véri­
fier la volonté des personnes d’y adhérer ou d’y maintenir 
leur participation.»

L’UPA en désaccord
Le président de l’UPA, Christian Laçasse, a rapide­

ment exprimé son désaccord sur cet aspect du rap­
port L’application d’une teüe mesure entraînerait se­
lon lui, «un effritement» du syndicalisme agricole. M. 
Laçasse fait valoir que la commission est allée bien au- 
delà de son mandat «C’est un non-sens d’envisager le 
futur en remettant en question le principal outil qu’ils se 
sont donné, historiquement, pour mieux faire face à ce 
même avenir», a-t-il déclaré, n’oubliant pas de rappeler 
que des membres du gouvernement Charest avaient 
déjà mentionné que le statut de l’UPA ne faisait pas 
partie du mandat de la commission.

Hier cependant, Laurent Lessard, titulaire du 
MAPAQ, même pressé de questions par les journa­
listes, s’est bien gardé de prendre position, tant sur le 
vote des agriculteurs que sur l’ensemble du rapport 
«C'est le conseil des ministres qui devra prendre des déci­
sions», a dit M. Lessard, sans préciser d’échéance. D a 
mentionné que le gouvernement accouchera d’une 
nouvelle politique agroalimentaire. «Il est maintenant 
temps que tous les acteurs interpellés parce rapport s’en­
gagent ensemble dans la voie du changement. Le rap­
port reconnaît l’importance de conserver les piliers du 
secteur tout en proposant des ouvertures pour faire les 
choses différemment», a-t-il ajouté.

Dans sa conclusion, la commission affirme que les 
réformes qu’elle propose sont indispensables au re­
nouveau et à l’épanouissement de l’agriculture. Elle 
précise cependant qu’on ne peut pas tout entre­
prendre en même temps et que des phases de transi­
tion seront nécessaires. Elle propose d’ailleurs un 
plan de mise en œuvre de ses principales recomman­
dations et se permet d’ajouter ceci: «L’État québécois 
devra assumer le leadership qui est spécifiquement le 
sien dans la conduite de ces réformes.»

Certaines recommandations sont spectaculaires, 
du moins pour les gens du monde agricole et agroali­
mentaire. La commission réitère cependant que la 
gestion de l’offre et la mise en marché collective sont

des outils indispensables pour les agriculteurs. Elle 
recommande que le gouvernement continue de leur 
verser les mêmes sommes annuelles qu’au cours des 
cinq dernières années, soit environ un milliard, toutes 
formes d’aide confondues. Elle propose que le pro­
gramme d’assurance stabilisation des revenus agri­
coles (ASRAj soit rendu universel, c’est-a-dire admis­
sible à tous les producteurs, y compris les plus petits 
dans les créneaux les plus originaux. Ces modifica­
tions à l’ASRA ont fait sursauter l’UPA. Le régime ac­
tuel incite les producteurs à se concentrer sur cer­
taines productions; en le rendant universel, on ajoute­
rait à la souplesse du système, on laisserait une 
meilleure place à l’expérimentation et cela serait aussi 
bénéfique pour l’environnement, fait valoir la commis­
sion, qui au demeurant soutient que «l’agriculture doit 
épouser inconditionnellement les principes du dévelop­
pement durable».

En plus d’avoir pour mission première de nourrir 
sainement les Québécois, l’agriculture doit être «mul­
tifonctionnelle» en contribuant à l’occupation dyna­
mique du territoire et à la revitalisation des commu­
nautés rurales; elle doit être «plurielle», c’est-a-dire di­
versifiée dans ses modes de production, par le profit 
des agriculteurs, par la gamme des produits; elle doit 
être «entrepreneuriale», ce que sont la majorité des 
producteurs en dirigeant leur entreprise comme une 
PME; enfin, elle doit être «hautement professionnelle», 
en tirant systématiquement profit des avancées de la 
recherche et de la technologie, maîtriser les 
meilleures techniques et les adapter à leur situation.

Une formation collégiale, 
un minimum pour les producteurs

La commission attache d’ailleurs une grande impor­
tance à la formation des agriculteurs. Elle demande no­
tamment que l’Institut de technologie agricole de Saint- 
Hyacinthe ne soit plus une djvision du MAPAQ et de­
vienne plutôt une société d’Etat, relevant du ministre 
mais indépendante (comme Hydro-Québec). Celle-ci

réviserait et mettrait a jour constamment, en collabora­
tion avec les établissements d’enseignement, les pro­
grammes de formation initiale, professionnelle et tech­
nique du secteur agricole et agroalimentaire. La com­
mission veut nettement hausser le niveau de compéten­
ce des producteurs en suggérant à la Financière agrico­
le, après une période de transition de cinq ans, de don­
ner accès à ses programmes d’aide financière aux pro­
ducteurs qui auraient un diplôme d’études collégiales 
spécialisées en agriculture. Ce serait le niveau minimal 
de formation pour obtenir cette aide financière.

En ce qui concerne le secteur de la transformation 
agroalimentaire, la commission recommande que le 
gouvernement québécois implante une stratégie visant à 
accélérer, au cours des 10 prochaines années, les inves­
tissements, l’innovation, la diversification des activités et 
le développement en région des entreprises de transfor­
mation alimentaire. Diverses autres mesures sont propo­
sées, dont ceüe de la relance des activités de la SGF com­
me partenaire financier.

Dans la transformation, le gouvernement devrait sefon 
les commissaires, rassembler les conditions nécessaires 
afin que la distribution alimentaire accroisse son effet de 
levier sur le développement et la diversification de la pro­
duction et de la transformation. Parmi les moyens mis en 
avant, il y a celui d’une politique concertée d'approvision­
nement des écoles, des centres de la petite enfance, des 
hôpitaux, etc. On pourrait aussi faire une surveillance 
(monitoring) des achats effectués par les Québécois.

Enfin, la commission se dit très favorable à un disposi­
tif efficace de protection du territoire agricole. Elle sou­
haite que les MRC et les communautés métropolitaines, 
dans la foulée de la révision de leur schéma d’aménage­
ment et de développement, se dotent d’un plan de déve­
loppement de la zone agricole permanente et quelles 
soumettent à la Commission de protection du territoire 
agricole leur vision de l’utilisation de la zone verte.

Avec la collaboration de Robert Dutrisac 
Le Devoir
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fermés au moment de mettre sous presse cette pre­
mière édition. Dans les deux cas, on anticipait toute­
fois des victoires faciles pour Barack Obama.

Le test des primaires du Potomac (du nom de la rivie­
re qui court le long du Maryland, de la Virginie et de la 
capitale nationale) avait surtout valeur de symbole pour le 
dan Obama. Au tofaL 168 délégués étaient en jeu chez les 
démocrates. Il y en aura plus dans la seule primaire du 
Texas le 4 mars. Mais trois nouvelles victoires, jumelées 
aux dnq de la fin de semaine dernière, confirmeraient la 
formidable ascension du jeune politiden et un possible 
statut de leader d’une course extrêmement serrée.

Après avoir facilement rempprté la mise cette fin 
de semaine dans le Nebraska, l’Etat de Washington, la 
Louisiane, le Maine et les îles Vierges, M. Obama 
voulait donc profiter des primaires d’hier pour porter 
un autre coup au flanc du camp Clinton, en difficulté 
depuis lès résultats mitigés du Super Tuesday.

Il faut dire que ces primaires étaient toutes dési­
gnées pour Barack Obama, notamment parce que le 
vote noir y est très important. A Washington, un bas­
tion démocrate, près de 55 % de la population est noire.

Réaliste, la sénatrice Clinton avait multiplié ces der­
niers jours les messages indiquant qu’elle ne s’atten­
dait pas à un miracle. Mme Clinton, qui a changé di­
manche de directrice de campagne, garde néanmoins 
espoir pour la suite de la course. «Quand je regarde les 
États qui sont à venir [dans les primaires],/e suis très 
confiante, a-t-elle déclaré aux journalistes hier. C’est 
une bataille qui continue et je m’y sens très à l’aise.»

«Je regarde vraiment vers l'Ohio et le Texas parce que 
nous savons qu’il s'agit d'États qui représentent l'électo­
rat moyen du pays, a-t-elle fait remarquer. Ils représen­
tent le genre d'électeurs qui devront être convaincus et 
gagnés à notre cause lors de l'élection [présidentielle].»

Délégués disputés
Avant le vote d’hier, toutes les estimations quant au 

nombre de délégués acquis à chacun des camps mon­
traient une lutte serrée au possible. Certains dorment 
Hillary Clinton en avance: l’Associaîted Press lui ac­
cordait 1147 délégués, contre 1124 pour Barack Oba­
ma. De même, le réseau CNN donnait 1157 délégués 
à Mme Clinton contre 1145 pour M. Obama. Le futur 
candidat présidentiel devra obtenir l’appui d’au moins 
2025 délégués lors de la convention démocrate.

Le site RealClearPolitics donnait pour sa part l’avan­
tage à M. Obama: 1144 délégués contre 1138. L’Agen­
ce France-Presse calculait 1143 délégués pro-Obama 
et 1138 pnvClinton, alors que la chaîne MSNBC crédi­
tait Barack Obama de 943 délégués, contre 895 pour 
sa rivale. L’écart important entre les chiffres de 
MSNBC et les autres s'explique parce que la chaîne 
ne compte pas les intentions des super-délégués.

Les 796 super-délégués qui pourront voter lors de 
la convention du mois d'août sont en effet libres de 
leur vote, au contraire des délégués qui doivent res­
pecter le choix des électeurs et la répartition des voix. 
Dans une course aussi serrée, ces super-délégués, 
des caciques du Parti démocrate (anciens présidents, 
gouverneurs élus etc.), pourraient avoir un poids dé­
terminant dans la balance. Actuellement 139 d’entre 
eux ont indiqué qu’ils favorisent Barack Obama, alors 
que 213 autres entendent voter pour Hillary Clinton.

Les candidats tenteront de grappiller d’autres pré­
cieux délégués lors des prochains votes: le 19 février 
pour le Wisconsin et Hawaii, et surtout le 4 mars en 
Ohio (141 délégués), au Rhode Island (21), au Texas 
(193) et au Vermont (15).

Républicains
Du côté républicain, John McCain est quasiment 

assuré de remporter la nomination de son parti mal­
gré les réserves de plusieurs conservateurs. Les élé­
ments les plus à droite du Parti républicain lui repro­
chent ses positions sur l’immigration et celles en fa­
veur de la recherche sur les cellules-souches.

Avant hier, McCain avait l’appui de 724 délégués, 
contre 234 pour Mike Huckabee.

Le Devoir
Avec l’Agence France-Presse, 

Associated Press et CNN
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avec le gouvernement, et ce, pour le bien du Canada 
et de l’Afghanistan», a-t-il dit lors d’une conférence 
de presse. De fait, le long amendement libéral de 
quatre pages rendu public hier ne contient aucune ré­
férence à une fin des combats en février 2009, comme 
le claironnent pourtant les libéraux depuis un an. Il 
s’agissait d’un irritant majeur dans leurs relations 
avec les conservateurs. «On n’a pas changé d’idée, 
s’est défendu Stéphane Dion. Mais on a mis l’accent 
sur ce qu’on veut faire en Afghanistan et non pas sur ce 
qu'il ne faut pas faire.»

Le chef libéral souhaite que les soldats canadiens 
laissent au futur pays allié qui viendra donner un coup 
de main à Kandahar le soin de procéder aux grandes 
offensives pour chasser les talibans. «Il faut un autre 
pays pour prendre notre place dans les combats», dit-il. 
Le Canada devrait plutôt se concentrer sur la forma­
tion de l’Armée nationale afghane, assurer la sécurité 
de ses équipes de reconstruction et accélérer les pro­
jets de développement.

Mais dans la pratique, Stéphane Dion a reconnu 
que les Forces canadiennes pourraient continuer à li­
vrer bataille aux talibans s’il faut assurer la sécurité 
nécessaire à la reconstruction du pays. «On fait le de­
sign de la mission dans son ensemble, mais c’est aux mi­
litaires de décider, avec leur expertise, comment y arri­
ver», a-t-il dit. Et si les généraux sur le terrain jugent 
qu’il faut attaquer les talibans dans un village pour évi­
ter que ces derniers ne fassent exploser les véhicules 
canadiens, pourront-ils passer à l’offensive? «Ce sera à 
eux de décider», a répondu le chef libéral. La marge de 
manœuvre des militaires sera donc très grande.

Cette latitude a semblé réjouir le premier ministre 
Stephen Harper, qui jugeait irréaliste de rester à Kan­
dahar sans permettre aux soldats de se battre dans 
cette province à haut risque. «Le Parti libéral veut 
maintenant rester en Afghanistan dans la mission mili­
taire jusqu ’en 2011, avec certaines demandes auprès de 
l’OTAN. C’est une position très proche de celle du gou­
vernement», a-t-il dit lors d’un court point de presse.

Stephen Harper n’a pas exclu la possibilité de sou-
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Sa mission politique a toujours consisté à populari­
ser la culture, depuis ses modestes débuts comme- 
responsable de la culture dans sa ville natale de Sal­
vador de Bahia, dans les années 80. Une fois mi­
nistre, il a fait d’Internet le fer de lance de cette démo­
cratisation, tant à l’échelle nationale que sur la scène 
internationale.

Il a notamment œuvré à «brancher» le Brésil en 
multipliant les hot spots, ces points d’accès Internet 
gratuits. De 700 avant Noël, ils sont passés à 2000 de­
puis la nouvelle année.

«Notre but, c’est de nous rendre à 15 000 ou 20 000 
d’ici trois ans, résume-t-il en vantant les mérites de cet­
te initiative issue de son ministère. Les communautés 
qui étaient totalement exclues de cette culture en font 
maintenant partie; elles utilisent Internet, développent 
des projets qui leur sont propres.» Un artisan qui fa­
brique des sacs peut maintenant les vendre en en ti­
rant un salaire décent, cite-t-il en exemple.

En 2005, le politicien artiste évoquait l’idée d’une 
I Charte des droits d'Internet dans le cadre du Sommet 

mondial sur la société de l'information. La propositiop 
est appuyée aujourd'hui par quelque 80 pays, dit-il. A 
l'échelle nationale, Gilberto Gil travaille à remanier la 
Loi sur le droit d'auteur afin de faciliter le partage des 
œuvres tout en honorant leurs créateurs.

Certains de ces dossiers ministériels et d'autres, 
comme l'implantation de la télévision publique, ont in­
cité l’artiste à prolonger sa vie de ministre en 2008. En 
novembre dernier, il avait annoncé qu’il-abandonna 
rait ses fonctions politiques. Une tumeur aux cordes 
vocales l'avait rappelé à sa vocation première de musi­
cien, quelque peu négligée pendant ces premières an­
nées au pouvoir. Pressé de rester par plusieurs, dont

COMPROMIS
mettre une nouvelle motion qui inclurait les amende­
ments libéraux sur lesquels les deux partis se seront 
entendus. «Entre nous et le Parti libéral, il y a des points 
communs très importants et le gouvernement va cher­
cher à élargir ce consensus», a-t-il dit Le premier mi­
nistre n’a pas voulu dire si le vote sur la prolongation 
de la mission pourrait se tenir avant le vote de 
confiance sur le budget prévu en mars. Ce vote cru­
cial pourrait renverser le gouvernement «Nous avons 
encore du travail à faire pour arriver à un vrai consen­
sus, a-t-il répondu. Le budget approche très vite, alors je 
ne voudrais pas spéculer.»

Par contre, le premier ministre souhaite que la mo­
tion qui sera approuvée par le Parlement n’impose pas 
à un nouveau pays qui viendrait donner un coup de 
main au Canada à Kandahar la responsabilité de 
prendre en charge tous les combats. «Il faut bien l’écri­
re pour que ce soit clair qu’on cherche un partenaire en 
Afghanistan. On ne veut pas imposer notre vue à un 
autre pays», dit-il.

Trois conditions à une prolongation
Si le gouvernement arrive avec une nouvelle mo­

tion qui unifie les deux positions, le texte devra conte­
nir trois éléments identifiés comme «non-négociables» 
par les libéraux.
■ D’abord, que l’OTAN assure une rotation suffisan­
te des troupes à Kandahar. Ces soldats devront être 
opérationnels au plus tard en février 2009, afin de per­
mettre aux troupes canadiennes d’être déployées se­
lon les priorités de la mission, qui sont la reconstruc­
tion et la fortnation.
■ Ensuite, que le gouvernement obtienne au plus 
tard en février 2009 des hélicoptères de transport et 
des véhicules aériens sans pilote afin de contribuer à 
la sécurité et à l’efficacité du contingent canadien.
■ Finalement, qu’Ottawa informe immédiatement 
l’OTAN que le Canada mettra fin à sa présence mili­
taire à Kandahar le 1" février 2011. Le redéploiement 
des troupes des Forces canadiennes à l’extérieur de 
Kandahar se terminerait donc le 1" juillet 2011.

Les libéraux de Stéphane Dion estiment qu’il faut 
une date de sortie de Kandahar pour éviter «l’enlise-

CULTURE
le président Lula, il a reporté sa démission à une date 
indéterminée.

«J’ai appris à mieux gérer ma vie de ministre», confie 
le chanteur. Il travaille actuellement à l’enregistre­
ment d’un album qui comptera une dizaine de pièces 
originales. Autoproduit, mais distribué par Warner, 
selon les méthodes traditionnelles et par l’entremise 
du Web. De manière expérimentale, l’artiste a libéré 
de droits quatre ou cinq de ses pièces, afin que 
d’autres se les approprient et les transforment. Au 
grand dam de Warner.

Vivant, le tropicalisme
Mais Gilberto Gil n’en est pas à une lutte près. Né 

dans la campagne bahianaise en 1942, il s’initie à l’ac­
cordéon dès l’âge de huit ans, fasciné par les chan­
sonniers de rue. La découverte de Gilberto sera dé­
terminante, tout comme la rencontre de Caetano Ve- 
loso, avec qui il est emprisonné à la fin des années 
60. La dictature alors en place au Brésil trouve leur 
musique subversive. Exilé en Grande-Bretagne, il 
jouera avec Pink Floyd et Yes avant de revenir triom­
pher chez lui avec l’album Expresso 2222 et bien 
d’autres qui suivront, enregistrés avec Jorge Ben, les 
Wallers de Bob Marley ou Jimmy Cliff. Il en compte 
à ce jour près de 50. Quel regard porte-t-il sur cette 
œuvre immense?

«faimeparticulièrement mes, albums “live”, Gilberto 
Gil ao Vivo, Quanta ao Vivo, Eletracüstico, dit-il sim- 
plejnent. Je me sens plus moi-même, plus vivant.»

A l’instar de l’un de ses fondateurs, le tropicalisme, 
courant (contre) culturel plus que seulement musical, 
demeure lui aussi bien vivant aujourd’hui, selon lui.

«Un des rôles du tropicalisme était d'annoncer une 
nouvelle ère de diversité et de grande complexité,-tx- 
plique le chanteur. Je crois qu’on vit aujourd'hui dans

ment» et être clair envers l’OTAN. «L’objectif est que les 
Afghans se prennent en main et puissent défendre leur 
pays eux-mêmes. En 2011, on aura fait un bout de che­
min avec eux et ce sera à d’autres de prendre la relève à 
Kandahar», a dit le chef libéral.

Les amendements des libéraux dévoilés hier insis­
tent également sur la transparence et l’obligation de 
rendre des comptes. Comme le révélait Le Devoir 
hier, les libéraux veulent créer un comité spécial sur 
l'Afghanistan composé de députés de tous les partis. 
Les ministres qui dirigent des portefeuilles en liens 
avec la mission afghane — Affaires étrangères. Dé­
fense, ACDI — devraient passer tous les mois devant 
ce comité spécial.

De plus, les libéraux veulent qu’un rapport sur les 
progrès et les échecs de la mission soit publié tous les 
trimestres par le gouvernement Le texte libéral pro­
pose également de nommer un envoyé spécial qui se­
rait chargé de s’assurer en tout temps que la diploma­
tie, le développement et la défense ont la même im­
portance dans la mission.

La tension baisse d’un cran
Le rapprochement des positions libérale et conser­

vatrice sur l’Afghanistan a fait baisser la tension aux 
Communes d’un cran. Lors de la période de questions 
hier, les échanges étaient cordiaux. Pour le chef du 
NPD, Jack Layton, le rapprochement entre le PC et le 
PLC était écrit dans le ciel. «Le Parti libéral appuie cet­
te guerre depuis longtemps. On discute simplement des 
détails. Et nous aurons maintenant une prolongation de 
trois années et ce n’est pas quelque chose qu’on peut ap­
puyer», a-t-il dit

Le chef du Bloc québécois, Gilles Duceppe, souhai­
te que ce rapprochement entre les deux grands partis 
permette de régler la question afghane au plus vite. 
«Nous, on est clairs, ça doit se terminer en février 2009. 
[... ] Mais il est souhaitable que le vote se fasse avant le 
budget pour avoir un mandat très clair face à l’OTAN. 
Sinon, l’OTAN pourrait être devant m pays qui n 'a pas 
pris de décision parce qu’il est en campagne électorale.»

Le Devoir

ce monde que le tropicalisme annonçait. Ce qu'on ap­
pelle la musique pop prend des formes multiples, très 
mixtes, où se mélangent les airs locaux, plus tradition­
nels, aux éléments européens ou asiatiques. Tout cela est 
exploré, assimilé, “processé”.»

Le tropicalisme ne s’enracine-t-il pas dans l’anthro­
pophagie culturelle du poète brésilien Oswald de An­
drade, qui subvertissait le mythe du sauvage, en man­
geant, en assimilant, en incorporant la culture du 
Blanc pour mieux y résister?

D’où l’appel de Gilberto Gil à l’ouverture et à la gra­
tuité de l’espace numérique, «le plus possible», insiste 
l’artiste politique. «La nature même d’Internet — la ra­
pidité de la circulation et les technologies qui se dévelop­
pent autour — va dans ce sens, cultivant un sentiment 
de liberté et de partage, de contribution collective.»

Mais Gilberto Gil croit aussi à la nécessité de régu- 
lef Internet Et il est convaincu de la responsabilité de 
l’Etat dans ce dossier. Son action politique en té­
moigne. «Ilfaut trouver un modèle de gouvernance sur 
Internet, plaide-t-il. C’est un travail que le gouverne­
ment, le secteur privé et la société civile doivent mener 
conjointement, de manière complémentaire.»

La mixité et l’esprit de résistance contre-culturelle 
sont donc inscrits dans l’ADN brésilien. Les Brési­
liens n’ont-ils pas été les premiers à transformer le 
mais en éco-carburant, à militer pour l’accès aux mé­
dicaments génériques pour traiter le sida, faisant fi 
des brevets qui enrichissaient les multinationales 
pharmaceutiques sur le dos des pauvres? A cette liste, 
on peut désormais ajouter la résistance au harnache­
ment trop sévère d’Internet et la défense d’une législa­
tion plus souple en matière de droit d’auteur. Et ce, 
par la voix d’un artiste, tout politicien qu’il soit
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